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lier en partie l' insuffisance destructures de travail cour adultes
qui relisent de la competence d'Etat. En conséquence, elle lui
demande les dispositions qu'il envisage de prendre afin que les
conséquences de l'application de l'article 22 de ta loi rra 89-18
soient équitablement reparties entre l'Etat et lescollectivites terri-
toriales dans le respect des compétences transférées -Question
transmisea .tf. le secrétaire d'Eta : auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie.

Réponse I e Parlement a arrêté, dans le cadre de la loi
n' 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre
social, des dispositions destinées à maintenir temporairement des
jeunes adultes atteints par la limite d'âge réglementaire dans les
établissements de l'éducation spéciale. L'article 22 de cette loi,
qui complote l'article h de la loi no 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées, prévoit en
effet que les jeunes adultes handicapés peuvent être maintenus
dans les ctablisscments d'éducation spéciale au-delà de l'âge
réglementaire, s'ils ne peuvent être immédiatement admis dans les
établissements pour adultes handicapés désignés par la Cotorep.
1)arse ce cas, les frais de séjour du jeune adulte sont à la charge
de l'organisme ou de la collectivité compétente pour prendre en
charge les frais d'hébergement et de soins dans l'établissement
pour adultes désigné par la Cotorep. Cette disposition, qui léga-
lise une pratique autorisée par de précédentes circulaires, ne
remet pas en cause les orientations relatives à l'accueil desper-
sonnes handicapées, élaborées depuis l'adoption de la loi d'orien-
tation du s0 juin 1975 et auxquelles l'ensemble des associations
œuvrant dans le secteur reste particulièrement attaché. Son objet
principal est avant tout de pallier pour partie l'insuffisance des
structures d'accueil pour adultes en empêchant des ruptures de
prise en charge préjudiciables aux personnes handicapées et dou-
loureusement vécues par leurs familles; elle permet ainsi de faire
face aux situations d'urgence auxquelles se trouvent notamment
confrontés de jeunes adultes polyhandicapés qui ne sauraient être
renvoyés sans soutier, dans leur famille ou orientés dans des éta-
blissements totalement inadaptés. Mais la loi n'a pas pour objet
de modifier les conditions techniques de la prise en charge des
personnes handicapées. En effet, il demeure évident que les
enfants et les adultes, qui ont des besoins spécifiques et appellent
une prise en charge adaptée, ne doivent pas coexister au sein
d'une même structure. Il faut au contraire que des projets répon-
dant aux besoins des adultes handicapés soient mis en œuvre afin
d'éviter le risque de voir se recréer des établissementsoui, à
l'image des anciens hospices, accueilleraient de manière indiffé-
rencive, pour la vie entière, une population à laquelle ne serait
pas réellement offert de projet de vie. Les établissements d'édu-
cation spéciale doivent ainsi continuer à assurer aux jeunes qu'ils
accueillent une formation et une éducation destinées à les amener
à intégrer dans les meilleurs conditions possibles l'établissement
pour adultes vers lequel ils ont été orientés, le maintien déroga-
toire des jeunes adultes ne modifiant pas, par ailleurs, la capacité
des places autorisées dans l' établissement. Les nouvelles disposi-
tions d'urgence ainsi définies sont d'application immédiate. Pré-
cisées par voie de circulaire élaborée co concertation avec les
principales associations représentatives, leurs modalités de mise
en ruvre tirent les conséquences, notamment financières, de l'ar-
ticle de loi adopté par le Parlement. La loi prévoit en effet que la
charge financière consécutive à la décision de maintien n' in-
combe pas par nature à la sécurité sociale, dans la mesure où,
s'agissant d'adultes, ceux-ci ne relèvent plus légalement de l' édu-
cation spéciale. La responsabilité financière de cette prise en
charge revient désormais à l'organisme nu à la collectivité à qui
incombent les frais d'hébergement ou de seins de l'établissement
pour adultes vers lequel le jeune s'est vu orienté par la Cotorep,
c'est-à-dire 21 la sécurité sociale lorsqu'il s'agit d'un établisse-
ment dont la dominante est le soin; au conseil général, s'il s'agit
d'i,1 établissement dont la dominante est l' hébergement. Le
décret n° 89-921 du 22 décembre 1985 a d'ailleurs modifié, suite
aux dispositions de l'article 22 de la loi du 13 janv ier 1989, le
régime de ressources des jeunes adultes handicapés maintenus
dans les établissements de l'enfance. Celui-ci sera désormais
calqué sur le régime applicable aux établissements pour adultes
désignés par la Cotorep . Ainsi, en cas d'orientation vers un foyer
d'hébergement, financé par le département, l'allocation aux
adultes handicapés et l'allocation compensatrice seront réduites
selon les règles applicables à ces structures. Mais la loi ne men-
tionne pas le travail protégé et, par -joie de conséquence, ne
désigne pas la collectivité ou l'organisme responsable sur son
budget des décisions de maintien consécutives à des orientations
vers des établissements de ce secteur, centres d'aide par le travail
ou ateliers protégés; les dépenses supportées par ces établisse.
ments ne constituent par ailleurs en elles-m@mes ni des dépenses
de soins ni des dépenses d'hébergement. En outre, aucune dispo-
sition n'a été prévue par le législateur confirmant le droit éven-
tuel du jeune adulte à pouvoir bénéficier dans ce cas d'une
garantie de ressources qui appellerait, de surcroit, des modalités
de calcul particulières. En conséquence, l'Etat ne se trouvant pas

directement engagé financièrement par les dispositions de l' article
de loi, la circulaire d:,ppiication tire les conséquencesj uridiques
du texte adapté par le Parlement, tout en s'efforçant d'en pré-
server la portée générale, à savoir: celle d'un droit au maintien
dans les établissements de l'éducation spéciale pour l'ensemble
des adultes handicapés, quel que soit le type d'établissement vers
lequel ils ont été orientés par la Cotorep. Telle est donc la raison
pour laquelle, dans le cas d'une r.- t entation vers un milieu de
travail protège. la circulaire d'application invite les Cotorep à
choisir, à défaut, une catégorie d'établissements expressément
visée par les dispositions de l'article de loi, la moins éloignée
possible de l'orientation initiale et dent le financement relève soit
de la sécurité sociale, soit du département. Cette solution d'at-
tente ne doit toutefois pas occulter les efforts particulièrement
soutenus et importants accomplis par l'État depuis plusieurs
années pour développer les structures de travail protégées qui
constituent, à terme, une des réponses efficaces et réelles à une
demande toujours plus pressante. De plus, la motion même de
maintien en établissement d'éducation spéciale signifie que le
jeune adulte reste, à titre transitoire, dans une structure déjà exis-
tante, sans que cela affecte les règles de fonctionnement, notam-
ment financier, s'appliquant à cette structure. Ces règles demeu-
rent en vigueur et opposables à l'organisme ou la collectivité
désigné pour prendre financièrement en charge le june adulte; le
financeur doit dont acquitter la totalité du prix de journée de
l 'établissement d'éducation spéciale, sans qu' il soit ni question, ni
d'ailleurs possible, de distinguer ce, qui dans ce prix de journée,
relève de l'éducation, de l'hébergement ou du soin . Cette obliga-
tion financiese constitue d'ailleurs une occasion supplémentaire à
saisir pour inciter tous les responsables - Etat, sécurité sociale et
collectivités locales - à dégager les moyens nécessaires à l'adap-
tation et à la création de structures d'accueil et de travail
adaptées à chaque catégorie de handicapés. Le Gouvernement
est, pour sa part, tout à fait conscient de l'important retard pris
en ce qui concerne plus particulièrement l'accueil des personnes
handicapées mentales et des polyhandicapés. A cette fin, il a déjà
engagé sur 1989 la création de mille huit cent quarante places
supplémentaires en centres d'aide pour le travail, ce qui marque
une progression de plus de 50 p. 100 par rapport à l'année précé-
dente. Parallèlement, le développement des ateliers protégés et
l ' insertion individuelle dans les entreprises de travailleurs venant
de structures de travail protégé ont été encouragés. Enfin, un
enveloppe nationale exceptionnelle a été constituée, qui, s'ajou-
tant à l'effort de redéploiernent opéré dans des départements, a
autorisé la création de neuf cents places supplémentaires pour
adultes et enfants gravement handicapés. Bien plus, le Gouverne-
ment engage dès 1990 un effort sans précédent visant, dans le
cadre d'un programme pluriannuel sur quatre ans, à répondre
aux besoins d'accueil des personnes handicapées par la création
de près de quinze mille places en milieu de travail protégé. A cet
effet, pour chacune des années 1990 et 1991, il créera deux mille
huit cent places supplémentaires en centres d'aide par le travail
et huit cents places en ateliers protégés; puis, sur chacune des
années 1992 et 1993 ce seront respectivement, pour ces deux
types de structures, deux mille six cent et mille places nouvelles
qui pourront être autorisées . Ces quelques chiffres témoignent de
l'ambition et la volonté qui animent le Gouvernement face au
difficile problème de l'accueil des adultes handicapés. Mais il est
indispensable que cet effort, pour être pleinement efficace, soit
accompagné par celui des conseils généraux; ceux-ci, depuis les
!ois de décentralisation, sont en effet responsables de l'héberge-
ment et du maintien à domicile des personnes handicapées et
doivent donc créer des foyers occupationnels pour les adultes
disposant d'une certaine autonomie mais ne pouvant travailler,
ainsi que des foyers pour l'hébergement de ceux qui exercent
leur activité professionnelle en secteur de travail protégé.

Handicapés (personnel)

24421. - 19 février 1990. - M. Jacques Delhy appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aupré.s du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé deshan-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les difficultés
rencontrées par les C.A .T. publics quant au recrutement des per-
sonnels. En effet, les disparités de rémunération qui existent
actuellement au sein de la fonction publique hospitalière, et
notamment en matière d'attribution de l' indemmité spéciale de
sujétion plus communément appelée « les 13 heures supplémen-
taires ,t, entraînent une désertification des postes vacants. Il a été
ainsi constaté que pas ou peu de personnes acceptaient de.tra-
vailler en C.A .T. par voie de mutation et que les éventuels can-
didats aux divers concours refusaient bien souvent d'y participer,
ou en refusaient le bénéfice, compte tenu des rémunérations
offertes. Il lui demande donc s'il compteprendre des mesures
pour remédier à cette situation afin de protéger les intérêts des
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travailleurs handicapés.

Réponse . - Les établissements sociaux et médico-sociaux visés
à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janv ier 1986 concernent : les
établissements publics ou à caractère public rele' ant des services
départementaux de l'aide sociale à l'enfance et maisons d'enfants
à caractère social ; les établissements publics ou à caractère
public pour mineurs ou adultes handicapés ou inadaptés, à l'ex-
ception des établissements nationaux et des établissements d ' en-
seignement ou d'éducation surveillée ; les centres d'hébergement
et de réadaptation sociale, publics ou à caractère public, men-
tionnés a l'article 185 du code de la famille et de l'aide sociale ;
la maison de Nanterre . Ces établissements étaient exclus du
champ d'application de l'arrêté du 6 septembre 1978 attribuant
l'indemnité de sujétion spéciale dite des « treize heures » . Le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale a
prévu d'étendre le bénéfice de cette indemnité aux personnels des
établissements sanitaires, soc i aux et médico-sociaux publics visés
par l'article 2 de la loi précitée, à l'exclusion des personnels de
direction et des pharmaciens . Un projet de décret a été soumis à
l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière le
24 avril dernier . Son application est prévue dès l'année 1990.

Handicapés (allocations et ressources)

25394 . - 12 mars 1990. - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les conditions dans
lesquelles sont effectuées les visites médicales préalables à la
décision des Cotorep d'accorder ou non une allocation pour
adulte handicapé cu une allocation compensatrice . Les personnes
handicapées sont examinées actuellement par un seul médecin.
Sans meure en doute la valeur de son diagnostic ou son impar-
tialité, il semble qu'il serait plus équitable que la personne
concernée soit examinée par deux médecins différents, la déci-
sion finale étant basée sur l'ensemble des deux appréciations.
Elle lui demande, en conséquence, quelles mesures il envisage de
prendre pour mettre en place un tel systé .ne de double examen.

Réponse. - li est rappelé à l 'honorable parlementaire qu ' avant
la prise de décision par la section compétente, les demandes des
personnes handicapées sont examinées par un médecin et par
une équipe pluridisciplinaire. Dans certains cas un examen ulté-
rieur par un médecin. spécialiste extérieur à l'équipe technique
peut être prescrit . Enfin, les intéressés ou leurs ayants droit peu-
vent être assistés par une personne de leur choix et notamment
par un médecin, lors de leur convocation devant la commission
technique d'orientation et de reclassement professionnel . Cette
disposition est expressément prévue par l ' article L. 323-I1 du
code du travail . Le Gouvernement est attentif à l'application de
cette disposition.

Handicapés (politique et réglementation)

23574. - 12 mars 1990. - M. Guy Monjalon appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés que pose l'application de la
circulaire n° 86-19 du 14 mars 1986 relative aux conditions d ' at-
tribution du macaron de « Grand invalide civ i l » . De nombreuses
personnes, présentant un handicap qui les gène dans leurs dépla-
cements et donc dans leur autonomie de vie, se voient refuser le
renouvellement de leur macaron de « Grand invalide civil » . Il
lui demande s: un m'e u aux conditions antérieures d'octroi de
ce macaron, moins restrictives que les conditions actuelles, lui
parait possible . - Question transmise d Nt. le secrétaire d 'État
»»prés du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des handicapés et der accidentés rie la rie.

réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
sur les problèmes soulevés par les conditions d'attribution du
macaron G .I .C. « Grand invalide civil » :l certaines catégories de
handicapés . La procédure d'attribution du macaron G .I .C . qui
permet aux personnes handicapées ayant des difficultés de dépla-
cement de bénéficier de places de stationnement réser vées, ainsi
que de la bienveillance de la police quant au stationnement de
leur véhicule, est fixée par une circulai-e du i4 mars 1986 cette
circulaire reprend des dispositions a .térieures définies par le
ministère de l'intérie- r, tout en transférant la responsabilité de
cette attribution des préfectures aux directions départementales
des affaires sanitaires et sociales . La mise en œuvre de ces dispo-
sitions sou :éve toetefcis un certain nombre de difficultés qui ont
conduit à élaborer, en lit,i ;on avec le ministère de l ' intérieur, un

projet de décret . Les conditions d'attribution du macaron seront
revues de manière à simplifier les démarches et à laisser plus de
possibilités d'appréciation à l ' expert chargé de l 'évaluation du
handicap pour prendre en compte les différents cas de déficience
entraînant une restriction importante des capacités de déplace-
ment .

Handicapés (ateliers protégés et C.A .T.)

26461 . - 2 avril 1990 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur les circulaires d'application des
accords conclus entre l'Etat et des associations de défense des
droits des personnes handicapées et de leurs familles en matière
de création de places en centres d'aide par le travail et en ateliers
protégés . L'inquiétude et le mécontentement que ces textes,
adoptés sans la concertation prévue par les accords de
novembre 1989, suscitent parmi les associations membres de
l'U .N .A.P.E .I . lui semblent légitimes . Les reculs que ces circu-
laires enregistrent par rapport au contenu des protocoles signés
en novembre 1989 qui aboutissent en pratique à conditionner les
opérations de création et d'extension de centres d'aide par le tra-
vail et d'ateliers protégés aux seules possibilités de redéploiement
et à limiter l'accès aux C .A .T . aux seules personnes susceptibles
d'y étre assez productives sont, en effet, préoccupants . ils remet-
tent en cause la perspective de création de places en C .A .T . et
ateliers protégés promise par le Gouvernement et rendue si
urgente par la situation, et incitent à l'abandon du caractère for-
mateur de ces structures au profit d'une optique de rentabilisa-
tion . Le respect des accords signés, la nécessité d'apporter une
réponse réelle aux immenses besoins des personnes handicapées
et de leur familles exigent, à son avis, de revoir ces circulaires
sur la base d'une vaste concertation avec l'ensemble des associa-
tions concernées . Il lui demande s'il est disposé à agir en ce sens.

Réponse. - L'honorable parlementaire peut étre assuré que la
ciculaire n o 89-22 du 15 décembre 1989 relative aux procédures
de créations des établissements et services pour personnes handi-
capées relevant de la compétence de l'Etat ne saurait faire obs-
tacle à l'application rapide des deux protocoles signés le
8 novembre 1989 entre le gouvernement et les principales asso-
ciations représentatives des personnes handicapées . Cette circu-
laire redonne aux préfets de région et de département la pleine
responsabilité de la création des établissements ou des services
pour personnes handicapées, en supprimant l'avis de l'adminis-
tration centrale, requis avant toute décision depuis 1979 . Cette
mesure de déconcentration conforme aux dis p ositions de la loi
n e 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales et
médico-sociales est une mesure de bonne administration . Rappro-
chant le lieu de décision des usagers, elle donne aux services
extérieurs de l'Etat les moyens d'être des interlocuteurs pleine-
ment responsables vis-à-vis des promoteurs et des conseils régio-
naux et d'engager, à l'échelon départemental, avec les collecti-
vités locales, une concertation et une coordination susceptibles de
mieux répondre aux besoins des personnes handicapées . S'agis-
sant d'une circulaire, aucune de ces dispositions na pour objet et
ne peut avoir pour effet de modifier les textes réglementaires en
vigueur. Ainsi qu'il est souligné par l'honorable parlementaire, et
aux termes du décret n° 77-1546 du 31 décembre 1977, « l 'apti-
tude potentielle à travailler » est bien le seul critère qui doit
guider les commissions compétentes dans leurs décisions d'orien-
tation des personnes handicapées en centres d ' aide par le travail.
Il n ' est pas inutile de rappeler que les C .A .T. ne sont pas des
enttepnses ordinaires qu ' une activité à caractère professionnel
aux adultes handicapés et dont la vocation est de permettre à
chacun de développer ces capacités . La réforme du régime des
ressources des travailleurs en C .A .T., engagée par les protocoles
du 8 novembre 1989 n'a, à cet égard et sur ce point introduit
aucune modification . Elle ne saurait être le prétexte d'un renvoi
vers des sections dites occupationnelles des travailleurs handi-
capés orientés vers les C.A.T. par les Cotorep, statuant sur la
base des textes réglementaires . Ce point sera d'ailleurs précisé-
ment rappelé par une instruction en préparation et relative à la
programmation pluri-annuelle des places en C .A .T . dans chaque
département . Ce texte, qui a donné lieu à une concertation avec
les associations, abordera également le thème des projets de
C.A .T. innovants et celui des schémas départementaux sur les
structures de travail et d ' hébergement accueillant des adultes
handicapés . Ces indications seront à même de rassurer les asso-
ciations représentatives des personnes handicapées et permettront
d ' engager sur une hase sereine les prochaines campagnes de créa-
tions de places en C .A .T., prévues par les protoco• Tout retard
dans la mise en oeuvre de l'un ou de l'autre d : cl' - protocoles
mettrait en péril la crédibilité dont chacun a s
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2 800 places nouvelles de C .A .T . s'est opérée au regard de plu-
sieurs critères qui ne sont pas forcément cumulatifs : le taux
d'équipements en CA .T. de chaque département ; le coût en
fonctionnement des creations prévues qui doit s'établir en
moyenne autour de 55 000 francs la place (l'accord sur les créa-
tions entrainant parallèlement l 'attribution par le ministère du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle des crédits
destinés à la garantie de ressources ; les possibilités départemen-
tales de redéploiement ; la qualité des projets et notamment leur
caractère innovant comme le prévoit le protocole . L'application
de ces quatre critères extrêmement souples doit prioritairement
conduire à la réduction des disparités d'équipements existant
entre les départements. En aucune façon elle ne saurait faire obs-
tacle à l'utilisation des crédits destinés en loi de finances à la
création de 2 800 places de C .A.T . en 1990.

Handicapés (établissements)

26793. - 9 avril 1990. - M. Robert Cazalet attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur l'évolution des structures d'ac-
cueil réservées aux personnes handicapées . A la suite des mani-
festations organisées en octobre 1988, un accord a été trouvé avec
les associations portant sur la création de places de centres
d'aide par le travail et d'ateliers protégés de 1990 à 1993. 11 lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre de quelle manière il
envisage le financement du fonctionnement des structures ainsi
créées ou étendues au terme de ce programme pluri-annuel.

Réponse . - Déterminé à apporter une réponse de fond à la
situation du travail protégé des adultes handicapés en attente de
places, le Gouvernement a décidé d'engager un plan pluriannuel
de création de places de centres d'aide par le travail et d'ateliers
protégés . Le 8 novembre 1989, au nom du Gouvernement, le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale chargé des handicapés et des
accidentés de la vie ont signé deux protocoles avec les associa-
tions représentatives des personnes handicapées et de leurs
familles . Le premier, relatif à l'intégration professionnelle des tra-
vailleurs handicapés en centre d'aide par le travail prévoit notam-
ment la création de 10 800 places de C .A .T. en quatre ans, aux-
quelles s'ajouteront 3 600 places d'ateliers protégés . Le second,
relatif aux ressources des travailleurs handicapés en C .A .T ., met
en place une réforme des ressources qui vise à leur garantir un
minimum de revenu tout en rationalisant le cumul de la garantie
de ressource et de l'allocation aux adultes handicapés . Le Gou-
vernement engage ainsi un effort considérable qui va mobiliser
les services de l'Etat chargés d'autoriser les projets et de répartir
les moyens nouveaux, mais aussi tous ceux qui sont à l'initiative
de projets de travail protégé . Une instruction relative à une pro-
grammation départementale des créations pour la période prévue
par le plan pluriannuel devrait être très prochainement adressée
aux préfets . A cette occasion sera rappelé l'intérêt d'adopter des
schémas départementaux des structures de travail protégé mais
aussi d'hébergement, préparés par une large concertation avec les
associations et tous les partenaires concernés . En raison de la
répartition den compétences à l'égard des adultes handicapés
entre l'Etat et les départements, issues des lois de décentralisa-
tion, cette instruction soulignera l'importance d'une coordination
avec les conseils généraux . La répartition par l'Etat des crédits
destinés au fonctionnement des nouvelles places de C .A.T. s'opé-
rera au regard de plusieurs critères : le taux d'équipement des
départements, les possibilités de redéploiement, la qualité des
projets et notamment leur caractere innovant comme le prévoit le
protocole, le coût en fonctionnement des créations prévues . L'ap-
plication de ces critères devrait permette de réduire encore les
disparités existant entre les départements.

Handicapés (ateliers protégés et C.A .T.)

27167. - 16 avril 1990. - M . Guy Drut appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur l'insuffisance criante de places pro-
posées aux personnes handicapées en C .A .T. et en ateliers pro-
tégés . Depuis le programme ambitieux, présenté au Conseil des
ministres le 8 novembre dernier, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître, d'une part, les dispositions qu'il entend
prendre pour assurer le fonctionnement des s tructures qui seront
ainsi créées ou feront l'objet d'une extension et, d'autre part, la
procédure qu'il entend appliquer en matière d'attribution des
nouvelles places .

Réponse . -- Le Gouvernement, conscient de l ' importance des
besoins d'accueil des adultes handicapés en matière d'emplci, a
décidé de consentir un effort particulier de création de places
nouvelles dans le cadre d'un programme pluriannuel couvrant la
période 1990-1993 . Ce programme doit permettre, d'une part de
répondre immédiatement à l'im portant déficit accumulé depuis
plusieurs années, et d'autre part, de favoriser au niveau local le
développement d'actions concertées du département et de l'Etat
en application de l'article 2-2 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975
modifiée . II prévoit notamment la création de 10 800 places de
C.A .T . réparties sur quatre ans . Pour 1990, une première tranche
de 2 800 places vient d'être répartie entre les départements à
partir des demandes exprimées par les D .D .A .S .S . Elle représente
en année pleine 154 millions de francs . Cette procédure sera
déconcentrée en 1991 . Le montant annuel de l'enveloppe attri-
buée à chaque département sera déterminé en fonction d'indica-
teurs (taux d'équipement en C.A .T ., la réalité de l'effort local,
caractère innovant des projets. . .).

INTÉRIEUR

Communes (personnel)

5889 . - 28 novembre 1988. - M. Alain Vivien attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé des collectivités territorialessur les difficultés que ren-
contrent souvent les communes pour embaucher un secrétaire
général de qualité en raison de l'étroitesse du dispositif des rému-
nérations . Certaines communes parviennent à recruter des colla-
borateurs de bon niveau en leur assurant le service de prestations
complémentaires, en particulier la mise à disposition d'un loge-
ment . Or, excipant de l'article 3 de l'arrêté ministériel du
14 décembre 1954, il arrive que les services préfectoraux s'oppo-
sent à ces mises à disposition . Ces oppositions peuvent paraître
obsolètes si l'on observe l'esprit des lois de décentralisation
votées quelque trente années après l'arrêté précité . II lui demande
s'il ne paraitrait pas opportun de laisser aux municipalités le soin
de juger s'il leur est utile de loger leurs secétaires généraux, afin
qu 'ils remplissent mieux leurs fonctions et s'attachent de manière
durable à la collectivité qui les a recrutés . - Question transmise d
M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - Aux termes de l'article 2 de l'arrêté du
14 décembre 1954, les agents communaux peuvent se voir attri-
buer une « autorisation d'occupation d'un logement communal
soit lorsque celle-ci répond à une nécessité absolue de service,
soit lorsqu'elle est utile pour le service » . L'article 3 du même
arrêté définit la nécessité absolue de service comme la situation
dans laquelle le titulaire d'un emploi ne peut accomplir normale-
ment ton service sans être logé par la collectivité et que cet avan-
tage constitue pour l'intéressé le seul moyen d'assurer la conti-
nuité du service ou de répondre aux besoins d'urgence liés à
l'exercice de ses fonctions . Dans un arrêt « commune de Fréjus »
du 11 juillet 1988 le Conseil d'Etat a estimé que ces dispositions
ne permettaient pas l'attribution d'un logement dans les locaux
communaux pour nécessité absolue de service au secrétaire
général d'une commune . Le juge administratif a néanmoins
reconnu que l'occupation du logement pouvait présenter un
intérêt pour la bonne marche du service . Ainsi les intéressés peu-
vent bénéficier d'une concession pour utilité de service moyen-
nant le versement d'une redevance. Conformément à l'article 8 de
l'arrêté précité, cette redevance est déterminée « conformément à
la législation relative aux loyers des locaux à usage d'habita-
tion ", son montant pouvant être diminué « de façon à tenir
compte de certaines sujétions, notamment des charges anormales
que la concession de logement ferait supporter à son bénéfi-
ciaire » .

Régions (conseillers régionaux)

19836. - 6 novembre 1989 . - M. René Dosière demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales de lui faire connaître, pour
chaque année, depuis 1980 le montant global au plan national
des indemnités aux conseillers régionaux tel qu'il °ssort des
comptes administratifs ainsi que le montant annuel moyen des
indemnités versées à un conseiller régional pour l'année 1987 tel
qu'il peut être apprécié à travers la même rubrique comptable, et
cela pour chaque région . - Question transmise d M. le ministre de
l'intérieur.
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Réponse.

	

- Les montants totaux des sommes imputées à la INDEMNITÉ
rubrique « Indemnités aux conseillers régionaux » tels qu'ils res- annuelle moyenne
sortent

	

des

	

comptes administratifs des

	

régions

	

métropolitaines DÉPARTEMENTS par conseiller
sont les suivants (en millions de francs) : en 1987 (en francs)

ANNÉES

	

INDEMNITÉS

1981	
1982	
1983	
1984	
1985	
1986	
1987	
1988	

Le montant annuel moyen des indemnités versées à un
conseiller régional pour l'année 1987, tel qu'il peut étre apprécié
à partir des comptes administratifs 1987, est indiqué par région
métropolitaine dans le tableau ci-après :

Indemnités des membres du conseil régional
Montant annuel moyen par conseiller régional 1987

Départements (conseillers généraux)

19837. - 6 novembre 1989 . - M. René Dosière demande à
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, de lui faire connaître,
pour chaque année, depuis 1983, le montant global au plan
national des indemnités aux conseillers généraux tel qu'il ressert
des comptes administratifs, ainsi que le montant annuel moyen
des indemnités versées à un conseiller générai pour l'année 1987
tel qu'il peut être apprécié à travers la même rubrique comptable,
et cela pour chaque département . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les montants totaux des sommes imputées à la
rubrique « indemnités aux conseillers généraux » tels qu'ils res-
sortent des comptes administratifs des départements sont les sui-
vants (en millions de francs) : 1983, 295,5 ; 1984, 332,8 ; 1985,
375,0 ; 1986, 429,9 ; 1987, 461,5 ; 1988, 476,8 . Le montant annuel
moyen des . indemnités versées à un conseiller général pour
l'année 1987, tel qu'il peut étre apprécié à partir des comptes
administratifs 1987, est indiqué par département dans le tableau
ci-après .

INDEMNITÉ
annuelle moyenne

par conseiller
en 1987 (en francs)

Ain	
Aisne	
Allier	
Alpes-de-Haute-Provence	
Alpes (Hautes)	

Alpes-Maritimes	 149 968
Ardèche	 80 127
Ardennes	 131 340
Ariège	 77 787
Aube	 115 685
Aude	 90 271
Aveyron	 57 414
Bouches-du-Rhône	

1397 426414

Calvados	 66 716
Cantal	 43 902
Charente	 94 228
Charente-Maritime	 69 468
Cher	 86 030
Corrèze	 3 l 876
Corse (Haute)	 39 000
Corse-du-Sud	 64 697
Cote-d'Or	 60 720
Cotes-d'Armor	 57 860
Creuse	 37 308
Dordogne	 108 976
Doubs	 118 426
Drome	 146 450
Eure	 102 000
Eure-et-Loir	 59 860
Finistère	 138 038
Gard	 100 000
Garonne (Haute)	 155 459
Gers	 80 234
Gironde	 56 052
Hérault	 167 169
Ille-et-Vilaire	 100 746
Indre	 79 729
Indre-et-Loire	 91 900
Isère	 110 506
Jura	 80 458
Landes	 81965
Loir-et-Cher	 81 820
Loire	

I

	

116 464
Loire (Haute)	 43 976
Loire -Atlantique	 89 320
Loiret	 113 032
Lot	 39 824
Lot-et-Garonne	 :	 109 779
Lozère	 36 371
Maine-et-Loire	 91 635
Manche	 77 263

'Ma,ne	 98 553
Marne (Haute)	 62 200
Mayenne	 67 747
Meurthe-et-Moselle	 183 516
Meuse	 149 508
Morbihan	 92 908
Moselle	 140 601
Nièvre	 60 497
Nord	 151 310
Oise	 158 665
Orne	 140 917
Pas -de-Calais	 193 917
Puy -de-Dôme	 81 342
Pyrénées-Atlantiques	 153 470
Pyrénées (Hautes)	 43 298
Pyrénées -Orientales	 120 237
Rhin (Bas)	 115 516
Rhin (Haut)	 94 201
Rhône	 175 638
Saône (Haute)	 74936
Saône-et-Loire	 89 494
Sarthe	 87 417
Savoie	 109 955
Savoie (Haute)	 107 181
Seine-Maritime	 115 716
Sèvres (Deux)	 107 921
Somme	 118 668
Tarn	 59 550
Tarn -et-Garonne	 82 035
Var	 37 200
Vaucluse	 220 833
Vendée	 70 435
Vienne	 98 299
Vienne (Haute)	 73 704
Vosges	 139 782
Yonne	 60 000
Territoire de Belfort 	 60 300

REGIONS METROPOLITAINES

	

INDEMNITÉS

Alsace :	 . ..
Aquitaine	
Auvergne	
bourgogne	
Bretagne	
Centre	
Champagne-Ardenne	
Corse	
Franche Comté	
11e-de-France	
Languedoc-Roussillon	
Limousin	
Lorraine	
Midi-Pyrénées	
Nord-Pas-de-Calais	
Normandie (Basse)	
Normandie (Haute)	
Pays de la Loire	
Picardie	
Poitou-Charentes	
Provence-Alpes-Côte d'Azur 	
Rhône-Alpes	

121 194
136 800
74 468
90 807
93 203

106 116
75 000
30 504
75 670

196 944
78 188
63 83'6

218 375
126 804
272 080
79 967
72 518
70 045

142 524
132 384
94 419

131 085

6,2
15,7
26,3
32,5
41,0

116,6
203,4
226,4

DÉPARTEMENTS

68 000
124 672
106 333
90 516
46 682
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Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

19971 . - 6 novembre 1989 . - M. Henri Cnq demande à M. le
ministre de l'intérieur de lui faire part du bilan de l'expérimen-
tation dans le département des Hauts-de-Seine de la carte d'iden-
tité infalsifiable . Il souhaite en particulier connaître : 1 . combien
de cartes ont été délivrées depuis le début de l'expérimentation,
en mars 1988 ; 2 . quelle est la capacité théorique du centre de
fabrication de la nouvelle carte et quelle est sa production réelle ;
3° les raisons pour lesquelles le ministre de l'intérieur s'est alors
refusé à faire bénéficier d'autres départements des avantages de
la nouvelle carte d'identité infalsifiable ; 4° le coût actuel de pro-
duction d'une carte nationale d'identité infalsifiable, compte tenu
de ce que la délivrance de cette carte n'a pas été généralisée ;
S° les intentions du ministre de l'intérieur quant à l'avenir de la
nouvelle carte d'identité infalsifiable ; 6. le nombre d'infractions
liés à l'utilisation de la carte nationale d'identité traditionnelle
(falsification, usage de faux, usurpation d'identité) constatées en
France chaque année depuis 1984 ; 7. la liste des pays de
l'O .C .D .E . qui disposent d'ores et déjà de documents d'identité
infalsifiables.

Réponse . - D'avril 1988 à avril 1990, le centre de fabricatis,n
informatisée des cartes nationales d'identité a adressé 204 191
cartes à la préfecture des Hauts-de-Seine et aux sous-préfectures
d'Antony et de Boulogne-Billancourt . La capacité de production'
de ce centre est théoriquement supérieure à 4 000 caries par jour,
mais la fabrication réelle est comprise entre 200 et 650 cartes par
jour ; à l'approche des songés d'été, on assiste toutefois à une
montée en puissance du système pouvant aller jusqu'à plus de
1 000 cartes fabriquées par jour . Il en résulte que le calcul du
coût actuel de production d'une carte, compte tenu des investis-
sements effectués, n'est absolument pas signficatif . En ce qui
concerne les infractions liées à l'utilisation de la carte nationale
d'identité traditionnelle, il n'existe pas de statistiques suffisam-
ment fines pour permettre d'identifier, parmi les infractions com-
mises à l'aide de documents officiels, call ;s qui concernent exclu-
sivement la carte nationale d'identité . II est toutefois possible de
communiquer le nombre de délits recensés sous la rubrique
« faux documents d'identité et autres faux documents », les docu-
ments d'identité pris en compte étant la carte nationale d'identité,
le passeport, la carte de séjour d'étranger et les pièces d'état civil.
Le nombre de délits ainsi commis s'est élevé à : 6279 en 1984,
6253 en 1985, 7585 en 1986, 8371 en 1987, 8524 en 1988 (dont
5819 pour les seuls documents d'identité) et 8800 en 1989 (dont
6245 pour les seuls documents d'identité) . S'agissant des titres
d'identité en usage chez nos partenaires, une étude est actuelle-
ment menée sur les sécurités des documents d'identité et de
voyage délivrés par les Etats de la Communauté économique
europénne mais la synthèse n'en est pas encore terminée . Avant
de se prononcer sur le devenir de l'expérience menée dans le
département des Hauts-de-Seine, le ministre de l'intérieur entend
que tous les enseignements soient tirés de cette étude.

Communes (finances locales)

22181 . - 25 décembre 1989 . - M. Gérard Léonard appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès dn ministre de
l'intérieur, chargé des collecttt'ités territoriales, sur la question
suivante : dans an groupement de communes (S .I .V .O.M . ou dis-

trict), quel jugement de valeur peut étre porté su r une proposition
de répartition des charges, d'une vocation donnée, qui serait
effectuée entre les communes au prorata de leurs bases brutes et
mon en fonction des bases nettes d'imposition ? N'apparait-il pas,
dans un tel cas de figure, qu'une commune dont les bases (taxe
professionnelle) sont soumises à écrétement au profit des fonds
de compensation se trouverait nettement défavorisée par rapport
à ses partenaires . - Question transmise à M. le ministre de l 'inté-
rieur.

Réponse . - Le budget des organismes de coopération intercom-
munale non dotés de la fiscalité propre est alimenté par les
communes membres soit au moyen de contributions budgétaires,
soit au moyen de contributions fiscalisées. Quel que soit le mode
de financement adopté, il importe de déterminer a priori le pour-
centage mis à la charge de chaque commune . L'acte constitutif
du groupement doit ainsi fixer avec le plus de précision possible
la clef de répartition des charges entre toutes les communes
membres . Les modalités de fond de cette répartition peuvent étre
fixées avec la plus grande liberté et les solutions les plus diverses
sont envisageables. Cette souplesse souhaitée par le Itgislateur
offre ainsi aux élus locaux toute latitude pour définir les partici-
pations financières les mieux adaptées en fonction de la spécifi-
cité et des objectifs du groupement, de la physionomie de chacun
des partenaires et du contexte local . II appartient aus membres
du groupement de veiller, lors de l'établissement de l'acte insti-
tutif, à l'adoption d'une formule compatible avec la capacité
contributive de chacun et la recherche d'une nécessaire solidarité
financière au sein du syndicat ou du district.

Professions sociales (puéricultrices)

24661 . - 19 février 1990 . - M. Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de M. le ministre de le solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation peu enviable des auxiliaires de
puériculture . Les fonctions qu'elles assurent avec beaucoup de
dévouement relèvent de dommaines très différents : affectif, psy-
chologique, éducatif, paramédical . . . Leur polyvalence exige
d'elles une adaptation constante, une remise en question perma-
nente qu'une trop faible formation ne permet pas toujours de
satisfaire . La vocation qui est la leur ne doit en aucune façon
faire penser aux pouvoirs publics que les membres de cette pro-
fession se désintéressent de la progression de carrière qui pour-
rait, qui devrait être la leur. Le Gouvernement se veut à l'écoute
des professions médicales ou paramédicales, il serait regrettable
que certaines catégories d'entre elles ne puissent ttre entendues.
Il lui demande donc, d'une part, pour répondre aux carences de
leur statut, de concevoir pour ces personnels une équivalence
possible avec la fonction publique hospitalière des auxiliaires de
puériculture de classe supérieure échelle 3, et, d'autre part, s'agis-
sant de la formation, d'envisaçer qu'elle puisse étre dispensée par
le Centre national de la fonction publique territoriale, susceptible
de leur permettre une reconversion ou de leur ouvrir d'autres
horizons. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - L'accord conclu le 9 février 1990 entre le Gouverne-
ment et cinq organisations syndicales d, fonctionnaires vise à
revaloriser les rémunérations, à améliorer les déroulements de
carrière et à prendre en compte les nouvelles qualifications et
responsabilités liées à l'évolution des missions des fonctionnaires.
Parmi les mesures prévues par cet accord, figure le reclassement
des auxiliaires de puériculture en échelle 3 de rémunération, avec
une possibilité d'avancement à l'échelle 4, l'espace indiciaire de
ces deux échelles devant en outre étre élargi selon l'échéancier
annexé à l'accord précité . Les termes du protocole d'accord
seront bien évidemment pris en compte lors de la construction
statutaire de la filière sanitaire et sociale de la fonction publique
territoriale, qui devrait être achevée à la fin de l'année.

Communes (fonctionnement)

25390 . - 12 mars 1990. - M . Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de bien vouloir lui préciser si la commission com-
munale de sécurité peut procéder à des visites périodiques et ino-
pinées des établissements recevant du public . Dans l'affirmative,
Il souhaiterait connaître la fréquence de telles visites, sans que
celles-ci soient jugées abusives . - Question Transmise d M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse. - En ce qui concerne la visite des établissements rece-
vant du public par les commissions de sécurité, il y a lieu de
distinguer deux cas, directement liés à l'effectif du public reçu
par l'établissement. S'il s'agit des établissements recevant du
public des quatre premières catégories (définis en fonction de

DÉPARTEMENTS
INDEMNITÉ

annuelle moyenne
par conseiller

en 1987 (en francs)

Départements d ' outre-mer :
Guadeloupe	
Guyane	
Martinique	
Réunion (La)	
Saint-Pierre-et-Miquelon 	

Région d'Ile-de-France :
Seine-et-Marne	
Yvelines	
Essonne	
Hauts-de-Seine	
Seine-Se..int-Denis	
Val-de-Marne	
Val . d'Oisc	
Pas	

69 445
58 963
49 149
43 723

9 600

132 924
2C7 323
160 159
257 723
225 537
181 742
156313
109 043
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l'effectif du public présent dans l'établissement), ils doivent faire
l'objet de visites périodiques de contrôle et de visites inopinées
effectuées par la commission de sécurité (article R. 123-48 du
code de ta construction et de l'habitation) . La fréquence des
visites périodiques est fixée par l'article GE 4 du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique, approuvé par
l'arrété du 25 juin 1980, modifié . Cette fréquence est variable, de
1 an à 3 ans en fonction du type d'établissement (nature de l'ac-
tivité) et de sa catégorie (effectif du public reçu) . En outre, pour
les établissements recevant du public de la première catégorie
(effectif du public reçu supérieur à 1 500 personnes), ces visites
sont effectuées par la commission consultative départementale de
la protection civile, de la sécurité et de l ' accessibilité. Pour les
établissements recevant du public dits de 5 e catégorie, où, par
définition, l'effectif du public n'atteint pas le chiffre f xé par le
règlement de sécurité pour chaque type d'établissement, le maire,
après avis de la commission communale de sécurité, peut faire
procéder à des visites de contrôle afin de vérifier si les règles de
sécurité sont respectées (article R . 123-14 du code de la construc-
tion et de l'habitation) . [ .a fréquence de ces visites n'est pas fixée
par le règlement de sécurité.

Fonction publique territoriale (statuts)

26045 . - 26 mars 1990 . - M. Philippe Mestre attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la situation des rédac-
teurs territoriaux titulaires du D .E .S .A .M. Le D.E .S .A .M.
(diplôme d'études supérieures d'administration municipale) sanc-
tionne trois années d'études dans un centre universitaire régional
d'études municipales (C .U.R .E .M .) . Selon les régions, des
conventions ont été passées entre l'université et les C.U .R .E .M.
pour conférer au D .E .S .A .M . l'équivalence du D .E .U .G . Aussi il
lui demande si les rédacteurs territoriaux titulaires du
D.E .S.A .M ., c'est-à-dire d'une qualification de niveau bac + 2,
pourront accéder à la catégorie B supérieure.
. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le D.E .S .A.M. (diplôme d'études supérieures d'ad-
ministration municipale) auquel fait référence l'honorable parle-
mentaire ne figure actuellement pas parmi les titres reconnus par
la commission technique d'homologation des titres et diplômes
de l'enseignement technologique prévue par le décret n . 72-279
du 12 avril 1972 . Les personnes qui en sont titulaires ne sont
donc pas admises à se présenter aux épreuves des concours de la
fonction publique territoriale . Dans le cadre d'une procédure
menée en liaison avec le ministère de l'intérieur, le Centre
national de la fonction publique territoriale a déposé un dossier
auprès de cette commission en vue d'obtenir l'homologation de
ce diplôme ainsi que celles du C .E .A .M. (certificat d'études d'ad-
ministration municipale) et du D .E.A .M. (diplôme d'études d'ad-
ministration municipale) . Sans préjuger de la décision que
prendra la commission d'homologation, je puis vous indiquer que
l'homologation de D.E .S .A .T. (ex-D.E .S.A .M.) a été demandée
peur le niveau Il . En cas de décision favorable de la commis-
sion, les titulaires du D .E .S .A.T . auront accès aux concours pour
le recrutement d'attachés territoriaux . La reconnaissance de ces
diplômes figure, au demeurant, au nombre des objectifs fixés par
l'accord-cadre sur la formation des fonctionnaires territoriaux qui
a récemment été signe, dans le cadre de la mise en oeuvre de la
circulaire du Premier ministre du 23 février 1989, relative au
renouveau du service public . Elle devrait, ainsi, permettre une
valorisation des formations suivies par les fonctionnaires territo-
riaux dans le déroulement de leur carrière et dans la gestion de
leur mobilité fonctionnelle.

Voirie (voirie rurale)

26702 . - 9 avril 1990. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le minittre de l'agriculture et de la forêt sur les
dégradations causées aux chemins d'exploitation (au sens ii .
articles 92 et suivants du code rural) par les propriétaires de
véhicules à quatre roues motrices . Il souhaiterait savoir, plus pré-
cisément, si les riverains peuvent demander au maire de dresser
procès-verbal en cas de détérioration des chemins, voire d'en
intetdire l'accès à cette catégorie de véhicules . - Question trans-
mise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. Aux termes de l'article 92 du code rural, les
chemins d'exploitation sont ceux «« qui servent exclusivement à la
communication entre divers héritages ou à leur exploitation ».
L'usage de ces chemins peut tire interdit au public par les rive-
rains qui en sont, en l 'absence de titre, présumés propriétaires.
Cette interdiction doit être matérialisée au moyen de barrières ou
cie panneaux . En l'absence de matérialisation d'une telle interdic-

tion de circulation, il appartient cependant aux conducteurs de
véhicules tout terrain qui s'engagent sur ces chemins de s'assurer
que ceux-ci sont ouverts à la circulation publique . Si tel est le
cas, le maire peut dresser procès-verbal à l'encontre des conduc-
teurs de véhicules 4 x 4 qui causeraient des dégradations à ces
chemins et peut également, si cela se révèle nécessaire, interdire
aux véhicules de cette catégorie l'accès à ces chemins, bien qu'ils
soient ouverts à la circulation publique . De manière plus géné-
rale, les loisirs motorisés de pleine nature ont connu depuis
quelques années un développement important, qui s'est malheu-
reusement accompagné en plusieurs endroits de nuisances
diverses, ou d'atteintes à l'intégrité des espaces naturels . Dans
certains de ces espaces, les lois et réglements en vigueur limitent,
voire interdisent, l'accès des véhicules motorisés, mais ces dispo-
sitions sont souvent insuffisantes, inadaptées et mal appliquées.
C'est pourquoi, à l'initiative du secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, le Gouvernement a
présenté au Parlement un projet de loi, qui a été voté en pre-
mière lecture par le Sénat le 29 juin, destiné à maintenir stricte-
ment, dans les espaces naturels, les véhicules terrestres à moteur
sur les seuls voies et chemins ouverts à la circulation publique.
Cette mesure ne saurait être regardée comme une entrave à la
liberté de circulation, et moins encore à la pratique motorisée,
dans la mesure où les conducteurs disposent dans notre pays de
800 000 kilomètres de voies appartenant au domaine public rou-
tier et de 1 400 000 kilomètres de chemins ruraux, ainsi que d'un
réseau très important de voies privées ouvertes à la circulation
publique. De plus, dans les zones les plus sensibles, la loi
n e 76-629 du 10 juillet 1976 relative à ln protection de la nature a
prévu des dispositions particulières permettant de protéger les
espèces animales et végétales menacées et de préserver les
espaces naturels fragiles . Enfin, la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983
complétant la loi n . 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la réparti-
tion des compétences entre les communes, les départements et
l'Etat a, dans son article 56, rangé au nombre des compétences
du département l'établissement d'un plan des itinéraires de pro-
menade et de randonnée. il appartient donc à chaque collectivité
départementale, conformément aux précisions apportées par la
circulaire interministérielle du 30 août 1988 relative aux plans
départementaux de promenade et de randonnée, non seulement
de déterminer les itinéraires mais également de fixer les caté-
gories de randonneurs (pédestres, équestres et/ou motorisés)
qu'elle entend accepter sur ces itinéraires . La loi du
22 juillet 1983 a également défini les modalités de consultation
des communes, lorsque les itinéraires prévus aux plans de prome-
nade et de randonnée empruntent des chemins ruraux, et prévoit
aussi la possibilité de conventions avec les personnes publiques
ou privées . L'élaboration de tels plans suppose en conséquence
une concertation approfondie entre les élus départementaux et
municipaux concernas, les services administratifs et les respon-
sables des différentes associations de randonneurs . Elle requiert
un accord de toutes les parties sur l'utilisation des chemins tra-
versant les espaces ruraux et naturels et doit s'accompagner
d'une large information de la population concernée.

Police (personnel)

27436. - 23 avril 1990 . - M. Jean-Paul Planchou attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le danger que repré-
sente la détention à domicile des armes de service par les per-
sonnels de police . En effet plusieurs accidents mortels ont dû
être déplorés, dans la période récente, au sein de la seule circons-
cription législative dont il est l'élu, consécutivement à la déten-
tion d'armes hors du cadre professionnel . Aussi lui demande-t-il
de prendre toutes les mesures nécessaires afin que les policiers
soient tenus de déposer leurs armes dans les commissariats au-
delà des horaires de service.

Réponse. - Des consignes de prudence sont régulièrement dif-
fusées concernant la détention de l'arme individuelle . Elle doit
étre rangée dans un endroit inaccessible à d'autres personnes et
ne doit pas être laissée en état de fonctionnement, les cartouches
étant stockées séparément.

Flections et référendums (contentieux)

28432 . - 14 mai 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'évolution qui a semblé se
dessiner à travers les récentes décisions du Conseil d'Etat en
matière de contentieux électoral, qui ont entraîné l'annulation de
plusieurs élections locales . En effet, plusieurs annulations ont été
prononcées contre des élections uniquement pour de faibles
écarts de voix, et non plus, comme lors des dernières municipales
de mars 1983, pour des fraudes caractérisées . Au-delà des modifi-
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cations législatives intervenues en 1989, des précisions complé-
mentaires seraient à apporter au code électoral, notamment en ce
qui concerne les dispositions en matière de campagne électorale
et d ' abus de propagande . Cette évolution de la jurisprudence
électorale peut s'avérer préoccupante, notamment dans les
scrutins très serrés . Il lui demande donc de bien vouloir lui pré-
ciser sa position en ce domaine.

Réponse. - I e Gouvernement n ' a pas à porter d'appréciation
sur les décisions rendues par le Conseil d'Etat en matière de
contentieux électoral . Il constate certes que les annulations ont
toujours été plus fréquentes lorsque le résultat d 'une élection a
été acquis avec un faible écart de voix : ceci est conforme à
l'équité et au simple bon sens puisque des irrégularités relative-
ment mineures, qui ne seraient pas sanctionnées dans d ' autres
circonstances, ont pu alors avoir une incidence déterminante sur
le résultat politique du scrutin . A cet égard, il ne semble pas que
les juridictions administratives se soient écartées d ' une jurispru-
dence traditionnelle fondée sur le respect de la volonté de l ' élec-
teur. En matière d'abus de propagande, le juge de l'élection aura
désormais à apprécier la portée d'éventuelles méconnaissances
des interdictions nouvelles édictées par la loi n^ 90-55 du 15 jan-
vier 1990 relative à la limitation des dépenses électorales et à la
clarification du financement des activités politiques.

Police
(cnnnni .«ariats et postes de police : Seine-Saint-Denis)

284141 . - 21 mai 1990. - M. Eric Raoult attire l 'attention de
M. k ministre de l'intérieur sur le retard pris dans la construc-
tion du commissariat de Villepinte (Seine-Saint-Denis) . En effet,
dans le cadre du projet de construction de la maison d'arrêt
«Les Fossettes », dans la ville de Villepinte, l ' avis favorable du
conseil municipal, avait été donné, le 12 juin 1987, sous réserve
de la satisfaction d'un certain nombre de conditions, au titre des-
çttelles figurait notamment la construction d'un nouveau commis-
sariat de police. Ce n ' était que la reprise d ' un engagement
négocié avec le gouvernement d'alors et confirmé par le préfet de
la Scine-Saint-Denis, par lettre du 26 décembre 1986. Le
28 mars 1988, le maire de Villepinte recevait une lettre du
S .G .A .P . de Paris, portant transmission du « programme des
besoins immobiliers ( .. .) notifié par le ministère de l'intérieur » et
indiquant que les études relatives à cette opération, ont fait
l 'objet de l ' inscription d ' un crédit d 'études de 1200000 francs,
au titre du programme 1988 . Un échange de correspondances et
plusieurs réunions de travail ont eu lieu, portant sur le pro-
gramme de construction proprement dit et sur la localisation . Le
site retenu d'une superficie de 3 000 mètres carrés, se trouve à
l'angle du boulevard Robert-Ballanger et de la voie d'accès à la
salle des spectacles, avent'e Jean-Fourceaud, sur les terrains dit
Glorieux, appartenant à la commune qui par délibération du
28 juin 1988, a décidé de céder gratuitement l'assiette dudit ter-
rain à l'Etat . Par ailleurs, le S .G.A.P . de Paris a confirmé son
accord pour que cette construction soit réalisée par la société
d'économie mixte « Semaville dans le cadre d'une maîtrise
d'ouvrage déléguée, sur la base d'un mandat type . Lors d'une
visite technique sur le site, de Paris-Nord I1, le 31 août 1989, le
maire de Villepinte a remis à M . le ministre de l'intérieur, une
note synthèse, sur l'Etat de ce, dossier, avec la confirmation que
la commune était prête à répondre à la demande du ministère, à
savoir : « fournir un équipement clé en main. » Au mois de
décembre 1989, le maire de Villepinte, a été reçu par le directeur
des affaires immobilières, au ministre de l'intérieur, qui lui a
annoncé l'envoi imminent d'une lettre d'accord du ministre de
l'intérieur. Cette transmission imminente a été confirmée par le
préfet lors de la visite le mercredi 21 mars 1990, du chantier de
ia maison d'arrêt « I .es Fossettes » . A ce jour, à la première quin-
zaine de mai, l'accord tant attendu, n'est toujours pas parvenu au
maire de Villepinte . Ce long retard pose la question de la crédi-
bilité des engagements que l'Etat prend vis-à-vis des élus locaux
et donc de la population des communes concernées . La réponse
est urgente les travaux de la maison d'arrét seront achevés à la
fin 1990, le nouveau commissariat de police ne pourra donc être
opérationnel, contrairement aux engagements initiaux des pou-
voirs publics Il est clair que l'ouverture de la maison d'arrêt ne
se fera pas sans difficulté, si la construction du commissariat de
police n'est pas lui-même, sinon en voie d'achèvement, du moins
bien engagée au niveau des travaux . II lui demande donc quand
et comment il compte honorer les engagements de l'Etat pris à
l'égard notamment du maire de Villepinte et donc de toute la
population de cette ville.

Réponse. - Si le principe de la reconstruction de l'hôtel de
police a été acquis en juillet 1987, les diverses tractations portant
'sur la recherche de terrains et la nature de maîtrise d'ouvrage ont
abouti à des accords verbaux à la fin de 1989 . Par coumer en
date du 25 janvier 1990, M . le maire de Villepinte a confirmé son

accord verbal et la procédure administrative a donc pu être
engagée . L'engagement ministériel qui en constitue le premier
stade est daté du 14 mai 1990 . A la suite de cet engagement,
M . le préfet de Seine-Saint-Denis a été chargé le 21 mai 1990
d'engager sans délai les diverses démarches nécessaires à la mise
au point du protocole . Ce document règle les conditions tech-
niques, financières et juridiques de l'opération . Son attention a
été tout particulièrement attirée sur le caractère urgent de cette
réalisation, étant donné son contexte . Parallèlement, les procé-
dures techniques ont été engagées en concertation avec les
diverses parties prenantes . C'est ainsi que, à la diligence de la
commune, le choix de l'architecte concepteur de l'ouvrage devrait
intervenir vers la fin du mois de juin . Le calendrier prévisionnel
en prévoit la livraison au début de 1993.

Communes (maires et adjoints)

29640. - 11 juin 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l ' intérieur si le fait qu'un conseiller muni-
cipal a reçu une délégation de fonctions du maire et se prévaut
du titre de conseiller municipal délégué lui confère une place en
tète du tableau des conseillers municipaux et l'autorise à porter
une écharpe tricolore à l'occasion de cérémonies ou de manifes-
tations.

Réponse. - L'ordre du tableau résulte des dispositions de l'ar-
ticle R . 121-11 du code des communes et est donc déterminé : l e
par la date la plus ancienne de nomination t 2 . entre conseillers
élus le même jour, par le plus grand nombre de suffrages
obtenus : 3. en cas d'égalité de voix, par la priorité d'âge.
L'ordre du tableau des membres du conseil municipal détermine
le rang des conseillers municipaux . Mais les maires et les
adjoints, pendant la durée de leurs fonctions, ont préséance sur
.les simples conseillers conformément à l'article R . 121-1 . Aucune
disposition ne concerne les conseillers bénéficiant d'une déléga-
tion, qui ne peuvent donc se prévaloir d'aucune préséance sur les
autres conseillers municipaux . S'agissant de l'écharpe tricolore,
seuls les maires, en application de l'article R . 122-2 du code des
communes, la portent dans les cérémonies publiques et toutes les
fois quc l'exercice de leurs fonctions peut rendre nécessaire ce
signe distinctif de leur autorité . Les adjoints au maire peuvent
également, en vertu d'un usage admis, quoique sans fondement
légal, porter l'écharpe tricolore lorsqu'ils remplacent le maire . En
revanche, aucun texte ni aucun usage n'autorise le port de
l'écharpe tricolore par d'autres membres du conseil municipal.

Communes (maires et adjoints)

29641 . - 11 juin 1990. - M. Bruno Bourg-Broc a constaté que
dans certaines communes des conseillers municipaux portent, lors
de cérémonies ou de manifestations, des écharpes aux couleurs
de leur commune. Il demande à M. le ministre de l'intérieur
s'il existe des règles concernant la présentation, les couleurs et le
port de telles écharpes ou si cela est laissé à la liberté de chaque
élu .

Réponse. - Aucune disposition législative ou réglementaire ne
prévoit l'existence d'écharpes aux couleurs de la commune . On
ne saurait donc se référer à aucune règle en ce qui concerne la

Jarésentation, les couleurs ou le port de tels insignes.

nection .s et référendums (cumul des mandats)

30790 . - 2 juillet 1990 . - M. Jean-louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait qu'à l'issue de la
proclamation des résultats du dernier recensement certaines com-
munes dépasseront le seuil des 20 000 habitants et d'autres le
seuil des 100 000 habitants . Dans le premier cas, la loi sur les
cumuls de mandats s'appliquera au maire et dans le second aux
adjoints au maire . Il souhaiterait qu'il lui indique si la législation
sur le cumul de mandats s'appliquera dès la publication du
décret entérinant le nouveau chiffre de population ou ultérieure-
ment et si oui, quand.

Réponse. - la réponse à la question posée figure dans le der-
nier alinéa des articles L.46-1 et L.O . 141 du code électoral . Pour
l'application de la législation limitant le cumul des mandats élec-
toraux et des fonctions électives, !a population des communes à
prendre en compte est celle du dernier recensement national
connu au moment du renouvellement du conseil municipal . La
publication des chiffres du recensement de 1990 n'aura donc pas
d'effet immédiat sur les titulaires des fonctions électives visées
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dans les articles précités . C'est seulement à partir du premier
renouvellement du conseil municipal suivant la publication des
résultats du recensement que la nouvelle population de la com-
mune sera prise en compte pour déterminer si les fonctions de
maire ou d'adjcint de la commune en cause sont ou non sou-
mises à la limitation du cumul.

Elections et référendums (réglementation)

30812. - 2 juillet 1990 . - M. Charles Fèvre demande à M . le
ministre de l'intérieur s'il existe un projet de restructuration des
élections locales visant à faire coïncider l'élection des conseillers
généraux prévue en 1991, avec celle des conseillers régionaux
prévue en 1992. Si tel est le cas, il lui demande de lui faire
connaître s'il est envisagé de mettre fin par anticipation au
mandat des conseillers régionaux ou de proroger le mandat des
conseillers généraux. il lui demande enfin de lui préciser la posi-
tion du Gouvernement sur une éventuelle modification du mode
de renouvellement des conseils généraux.

Réponse . - Le Gouvernement a déposé le 27 juin 1990 sur le
bureau de l'Assemblée nationale un projet de loi organisant la
consort dance des renouvellements des conseils généraux et des
conseils régionaux (document parlementaire imprimé sous le
no 1534), auquel l'auteur de la question est invité à se reporter.

MER

Produits d'eau douce et de la mer (pêche maritime)

28694. - 21 mai 1990. - M. Gilbert Le Bris attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé de la mer,
sur les risques inhérents à l'utilisation du chalut à perche . II l'in-
forme que la Commission européenne a affirmé qu'elle disposait
actuellement d'aucun élément tangible démontrant les effets
pervers de cette technique et qu'elle estimait que c'était à la
France de commander une étude pour mesurer les impacts du
chalut à perche. Aussi il lui demande de lui faire part de sa
position sur l'utilisation de cette technique de pêche et de lui
indiquer s'il envisage de faire procéder à une étude sur les
risques du chalut à perche qui pourrait compromettre le fragile
équilibre de la pêcherie par la destruction des terriers où se
reproduit le crustacé.

Réponse . - L'utilisation du chalut à perche ne fait actuellement
l'objet d'une réglementation communautaire qu'en mer du Nord,
au nord du 51 . parallèle . L'impact de cet engin de pêche sur les
fonds marins du golfe de Gascogne dépend de ses conditions
d'utilisation . C'est pourquoi, à la suite d'un accord conclu entre
professionnels français et belges, une expérience relative aux pos-
sibilités d'utilisation d'un chalut à perche allégé, à laquelle parti-
cipe l'Ifremer, est en cours de réalisation. Cet engin, dont les
effets sur les fonds devraient être équivalents à ceux des chaluts
classiques, pourrait, si l'expérience s'avère concluante, se substi-
tuer aux chaluts à perche lestés par de lourdes chitines qui sont
actuellement utilisés.

Produits d'eau douce et de la mer
(pêche en eau douce)

29044 . - 28 mai 1990. - M. Jean-Pierre Pénicaut attire l' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé de la mer, sur les articles 3, 4 et 430 (j 2) du décret
n e 85-1316 du I I décembre 1985, relatif à la pêche en eau douce
pratiquée par des professionnels . En effet, de nombreux conten-
tieux opposent actuellement les marins-pécheurs professionnels
aux pécheurs professionnels en eau douce, notamment au regard
des conditions d'adhésion à l'association agréée de pêcheurs pro-
fessionnels en eau douce. Les marins-pécheurs professionnels
prétendent dans leur grande majorité être exonérés des conditions
définies par l'article 3 du décret n o 85 . 1316 du I I décembre 1985,
au motif qu'ils bénéficient du statut de « marin-pêcheur profes-
sionnel » . Or, suivant en cela la volonté du législateur quant au
respect du principe de l'égalité de traitement, le pouvoir régle-
mentaire a manifestement voulu soumettre l'ensemble des marins.
pécheurs professionnels aux mêmes conditions que les pécheurs
Professionnels en eau douce, tout en prévoyant deux exceptions :
1° l'une visant les marins-pêcheurs professionnels qui, au l oi jan-
vier 1927, exerçaient la pêche dans la zone définie par l'ar-
ticle 430, alinéa t•" . Mais cette exception a un intérêt simplement

historique ; 2. l'autre en faveur des marins-pécheurs profes-
sionnels « embarqués à bord d'un navire armé en rôle d'équipage
à la pèche lorsqu'ils pratiquent leur activité à temps plein ou
partiel dans les eaux définies au deuxième alinéa de l'article 430
du code rural » . Cette dernière catégorie à laquelle tous les
marins-pêcheurs professionnels souhaitent s'assimiler pour être
dispensés des conditions d'adhésion prévues à l'article 3 du
décret doit cependant être strictement entendue . C'est pourquoi il
lui demande de définir avec précision le sens qu'il convient d'ac-
corder à la notion de « marins-pêcheurs professionnels
embarqués à bord d'un navire arré en rôle d'équipage à la
pèche ».

Réponse. - L'exercice de la pèche professionnelle dans les
cours d'eau et canaux affluant à la mer, dans la zone comprise
entre la limite de salure des eaux et les limites de l'inscription
maritime fixées le 17 juin 1938, c'est-à-dire dans la partie de ces
cours d'eau appelée « zone mixte », est soumise à l'adhésion
obligatoire à une association agréée de pêcheurs professionnels
en eau douce dans les conditions fixées par l'article R . 234-37 du
code rural, que cent: pèche soit exercée par des marins-pêcheurs
affiliés à l'Etablissement national des Invalides d p la marine
(E.N .I .M.) ou par des personnes affiliées au régime de protection
sociale des personnes non salariées des professions agricoles.
Toutefois l'article R. 234-38 de ze même code dispense les
marins-pêcheurs embaryaés, répondant aux obligations néces-
saires à l'affiliation à I'E .N .I .M., notamment en matière de déli-
vrance de rôle d'équipage ou de qualification professionnelle, des
conditions fixées à l'article R. 234-37 . Néanmoins, à partir de la
présente année, les marins-pêcheurs professionnels doivent
acquitter une licence afin de pouvoir exercer la pêche dans la
« zone mixte » ; la période transitoire de cinq années, pendant
laquelle cette licence était délivrée à titre gratuit, établie par l'ar-
ticle L . 236-10 du code rural, ayant expiré.

PERSONNES ÂGÉES

Logement (allocations de logement)

29990. - 1 l juin 1990 . - M. Denis Jacquat souhaiterait savoir
si, suite à la loi n° 90-86 du 23 janvier 1990 relative au versement
de l'allocation de logement sociale aux personnes hébergées en
centres et unités de long séjour, et qui doit entrer en vigueur au
l « juillet 1990, l'ouverture de cette prestation aura un effet
immédiat . Il demande en conséquence à M. le ministre délégué
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale, chargé de la santé, si les personnes concernées
peuvent d'ores et déjà effectivement présenter leur dos-
sier. - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de le solidarité, de la santé et de la protection s rciele,
chargé des personnes âgées.

Réponse . - La loi n° 90-86 du 23 janvier 1990 (parue au J.O.
du 25 janvier 1990) a, dans son article 28, posé le principe du
versement de l'allocation de logement sociale aux personnes
hébergées dans les unités et centres de long séjour relevant de la
loi ne 70-1318 du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière.
Le décret n o 90-535 du 29 juin 1990 (paru au J.O. du
30 juin 1990) prévoit que la date d'entrée en vigueur de ces dis-
positions est fixée au I « juillet 1990. il est ainsi répondu aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire. Les per-
sonnes concernées peuvent, depuis cette date, déposer leur dos-
sier et bénéficier de l'allocation de logement à caractère social.

P. ET T. ET ESPACE

D.O.M.-T.O.M. (Guyane : postes et télécommunications)

30464. - 25 juin 1990. - M. Elle Castor demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace de
bien vouloir lui faire connaître les premières conclusions du rap-
port de mission qui a été confié à M . Salon, inspecteur général
des P.T .T., sur la situation de la poste en Guyane.

Réponse . - Au terme de la mission d'analyse de la situation de
la poste en Guyane qu'il a effectuée du 23 au 29 mare dernier,
M. Salon a préconisé la mise à l'étude de divers projets dont les
grands traits sont énoncés ci-après . En premier lieu, est souligné
l'intérêt d'une redéfinition du schéma directeur d'implantation
postale dans le département et d'une réorganisation des établisse.
ments les plus importants dans l'optique d'une amélioration de la
qualité de l'accueil aux guichets et d'un élargissement de l'ampli-
tude des heures d'ouverture des bureaux . Par ailleurs, est pro-



3b28

	

ASSEMBLÉE NATIONALE 6 août 1990

que

	

ce

	

musée

	

postal

	

soit

	

inaccessible

	

le
sondage réalisé

	

par l'association
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po- .1e l'intensification de l'action de modernisation des services
déjà engagée, notamment par une extension du parc d'automates
financiers, l'informatisation de la recette principale de Cayenne
et la mise en oeuvre d'un pian de développement technologique
(installation de terminaux Cheops dans les bureaux de poste,
informatisation de la recette principale de Cayenne, satellisation
du centre de chèques postaux sur la métropole et implantation
dans ce service de positions de travail multi-fonctions) . En outre,
M . Salon suggère que soient renforcées les structures actuelles de
la direction départementale en vue de développer l'activité com-
merciale et la formation du personnel . Enfin, la recherche
constante d'une amélioration de la qualité du service des achemi-
nements et de la distribution postale doit demeurer l'une des
priorités d'action de la direction de la poste.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane : postes et télécommunications)

30467 . - 25 juin 1990 . - M. Elle Castor demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé du Plan,
de bien vouloir lui préciser le contenu du programme de fornia-
tion qu'il a mis en oeuvre pour les agents de la poste en Guyane.

Réponse. - La formation professionnelle du personnel de la
poste de Guyane constitue l'une des principales préoccupations
du chef de service départemental . Le dispositif actuellement en
place fait l'objet, chaque fois que possible, d'adaptations
imposées par les spécificités du département et par son éloigne-
ment de la métropole . Certaines mesures sont d'application
récente . C'est ainsi que les agents originaires, exerçant en métro-
pole et dont le retour par voie de mutation vers leur département
d'origine entraîne un changement de spécialité, bénéficient avant
leur départ d'une formation appropriée correspondart à leurs
futures attributions . En ce qui concerne les personnels d'exécu-
tion et de maîtrise en poste en Guyane et au profit desquels des
cours de perfectionnement et de recyclage sont dispensés par le
centre régional de formation de Cayenne, une amélioration, tant
qualitative que quantitative, de la situation est attendue avec le
renforcement prévu dés 1991 de l'équipe pédagogique de ce ser-
vice . S'agissant des besoins de formation spécifique, liés à la pré-
paration, à la mise en oeuvre et au suivi d'actions de modernisa-
tion (informatisation notamment) et qui imposent la présence de
techniciens, le concours de formateurs métropolitains est apporté
aux services locaux sous forme de missions pilotées au niveau
central . Cette forme d'aide pratiquée depuis 1988 s'est révélée
bénéfique . C'est ainsi qu'en 1989 sept missions représentant glo-
balement 202 journées de formation ont été réalisées . Pour 1990,
également sept missions correspondant à un minimum
de 225 journées d'enseignement ont été programmées . Le plan
prénisionncl départemental de formation pour 1991 est en cours
d'élaboration.

D.O.tf.-T.O.M. (Guyane : postes et télécommunications)

30470, - 25 juin 1990 . - M. Elle Castor demande à M . le
ministre des pestes, des télécommunications et de l'espace s'il
envisage de doter la peste en Guyane de conseillers financiers
itinérants à la disposition des populations des communes isolées.

Réponse. - Dans le cadre du plan de modernisation en cours
d'élaboration, il n'est pas envisagé dans l'immédiat la création
d'emplois spécifiques ale conseillers financiers itinérants en
Guyane. Dans un premier temps, il est prévu par contre de ren-
forcer à court terme l'actuelle structure d'animation commerciale
implantée au sein de la direction départementale de Cayenne . Ce
projet répond à un souci d'étendre en uirect on d'une clientèle
élargie - entreprises et particuliers du déportement - la promo-
tion d'une gamme diversifiée de produits fiiscaux tit financiers qui
corresponde aux attentes et aux besoins del populations
concernées .

Patrimoine (musées : Paris)

30634 . - 25 juin 1990 . - M. Jean-Pirrre Brand attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur le fonctionnement du musée postal sis as'
34, boulevard de Vaugirard, à Paris . Actuellement celui-ci est
ouvert de 10 heures à 17 heures excepté les dimanches et joue,
fériés, le guichet philatélique étant lui-méme clos entre midi et
13 h 30. Alors que des efforts importants sont accomplis po,
populariser la philatélie, efforts conjoints de la poste, de la fée :D
ration des sociétés philatéliques françaises et des associations
philatéliques non fédérées qui ont créé pour cela f association
pour le développement de la philatélie, il est pour le morne

curieux de constater
dimanche . Selon un
développement de la philétalie, le nombre des collectionneurs en
France serait de 580 000 environ. En comparant ce chiffre à celui
des réservations de timbres par ces collectionneurs, on peut rai-
sonnablement penser que sur chaque émission un minimum de
600 000 timbres sont acquis par les philatélistes . Pour l'adminis-
tration des postes, excepté les coûts de production et de distribu-
tion estimé à moins de vingt centimes par timbre, ces ventes sont
tout bénéfice puisque le service de leur valeur d'usage n'est pas
rendu . Aussi, il lui demande : l e si cette manne ne courrait pas
permettre d'améliorer le fontionnement du musée postal et des
autres musées régionaux ; 2 . d'accroitre les plages horaires d'ou-
verture au public, d'ouvrir le dimanche et de laisser le guichet
philatélique ouvert aux heures des repas . La France, grande
nation philatelique dispose d'un musée postal qui possède un
fonds très important . Celui-ci doit disposer de moyens néces-
saires à son fonctionnement sens être limité par ses recettes
propres et de la partie qui lui est réservée sur la vente des
« documents du musée postal ».

Réponse. - Les modalités de fonctionnement du Musée de la
poste, établissement public administratif, sont déterminées par
son directeur deus le cadre du budget approuvé par le conseil
d'administrati :n où siègent des représentents des milieux philaté-
liques . C'est ainsi que l'aménagement des horaires d'ouverture au
public a déjà été envisagé. En effet, le Musée de la poste s'ef-
force d'offrir de manière continue un service à sa clientèle, ce qui
se traduit notamment par l'ouverture du guichet philatélique
entre midi et 13 h 30. S'agissant de l'ouverture du dimanche, une
expérience a été menée de 1974 à 1981 . Durant cette période, il
était ouvert le dimanche et fermé le jeudi . Il est apparu qu'outre
des coûts de gestion importants, sa situation dans un quartier très
marqué par l'activité administrative, à l'écart des grands axes,
s'avérait être peu favorable . Il est à noter que pour fonctionner, ',
le musée dispose essentiellement des recettes tirées de la vente du
document philatélique (35 000 documents par an). Enfin, un
projet d'évolution du statut du musée est en cours d'étude . Dans
le cadre de la réforme postale, un groupe de travail a engagé une
réflexion sur ce thème, ainsi que sur le devenir du musée et son
développement en tant qu'institution muséale et outil de commu-
nication de la poste . Cet organe de réflexion a pour mission de
trouver un cadre juridique adéquat qui puisse, entre autre, per-
mettre au musée d'adopter un mode de fonctionnement nouveau,
notamment dans la perspective de mieux satisfaire la clientèle
des collectionneurs.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

31588 . - 16 juillet 1990 . - M . Jacques Becq attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
du Plan, sur le projet de réforme de la poste . Il avait confié à
M . Gérard Delfau, sénateur de l'Hérault, une mission de
réflexion sur la présence de la poste en milieu rural . Le rapport
d'étape qu'il lui a remis préconise notamment l'extension de
l'offre des prestations du réseau postal, par exemple la vente
d'assurances automobile, complémentaires maladie et protection
juridique . Il lui demande quelles sont ses intentions devant l'in-
quiétude manifestée par les chambres syndicales des agents géné-
raux d'assurances qui considèrent qu'une telle disposition mena-
cerait directement l'activité des agences et des personnes qui en
vivent.

Réponse . - Ainsi que le sait l'honorable parlementaire, M . le
sénateur Delfau a souligné dans son rapport d'étape que la poste,
qui a largement contribué à l'utilisation en milieu rural des
moyens modernes de paiement et d'épargne, peut répondre de
meilleure façon aux attentes manifestées par un très large public
en diversifiant son offre de produits financiers . En votant le
projet de loi relatif à l'organisation du service public de la poste
et des télécommunications, le Parlement a permis à la poste de
devenir un opérateur financier public plus ouvert . C'est ainsi que
l'article 2 de la loi du 2 juillet 1990 dispose notamment que la
poste « a pour objet d'offrir, dans le respect des règles de la
concurrence, des prestations relatives à tous produits d'assu-
rance » . La poste bénéficiera des mêmes droits et aura les mêmes
devoirs que l'ensemble des intervenants sur ce marché . A ce
sujet, la loi fixe pour la poste un cadre de gestion et de fonction-
nement proche de la plupart de ses concurrents : comptabilité
d'entreprise, autonomie financière, fiscalité de droit commun
'sauf pour la dérogation qui vise à compenser les charges de ser-
vice public en zone rurale), relations avec les fournisseurs, les
uragers et les tiers régies par le droit commun, patrimoine
preprt . etc. H convient d'observer que la présence de la poste sur
le marché de l'assurance n'est pas une nouveauté : la poste dis-
trih te en effet depuis 1868 des produits d'assurance et depuis
pluie de trente ans ceux de la Caisse nationale de prévoyance ;
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elle est historiquement l'un des tous premiers établissements à
avoir offert à l'ensemble de la population la possibilité de s'as-
surer sur la vie . D'autre part, le développement par les établisse-
ments bancaires d'activités d'assurance est aujourd'hui un phéno-
mène très général . La plupart des grandes banques, et en
particulier le réseau bancaire le plus important, se sont engagées
sur le secteur de l'assurance-vie, la capitalisation, et le mouve-
ment se poursuit aujourd'hui en direction de l'assu :ance-
dornmages . II en est de même pour le réseau des caisses
d'épargne. il serait paradoxal d'interdire à un réseau déjà présent
en partie sur le secteur des assurances de compléter sa gamme de
produits, alors même que ceci ne serait pas contesté à d'autres
réseaux totalement absents jusqu'à présent sur ce marché . Les
services financiers de ta poste jouent aujourd'hui un rôle essen-
tiel dans le financement de la trésorerie de l 'Etat et du logement
social ; ils contribuent, par ailleurs et de façon décisive, au main-
tien d'une présence postale sur l'ensemble du territoire, notam-
ment en zone rurale, où vingt millions de Français y possèdent
un compte de dépôt ou d'épargne, et six millions en ont fait leur
seul établissement pour les opérations financières . il parait donc
nécessaire et utile, comme en a décidé le Parlement, que tous ces
usagers puissent disposer dans le réseau de la poste des produits
qu'ils demandent.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Professions paramédicales (orthophonistes)

28957 . - 21 mai 1990 . - M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. te ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les inquiétudes que suscitent chez les orthophonistes
les ajournements successifs des agréments de la nomenclature des
actes de l'orthophoniste et de l'avenant tarifaire à la Convention
nationale des orthophonistes . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaltre les raisons du silence du Gouvernement sur ces
deux textes de l'application desquels dépendent pourtant la pos-
sibilité, pour les professionnels concernés, de faire face à l'aug-
mentation de la demande de soins, et la qualité même de ces
soins .

Professions paramédicales (orthophonistes)

30415 . - 18 juin 1990. - M. Louis Mexandeau appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de Ii'
protection sociale sur les problèmes que rencontrent les ortho-
phonistes . Le 22 janvier 1990, le conseil d'administration de la
Caisse nationale d'assurance maladie a accepté un avenant tari-
faire portant sur la valeur de la lettre clé AMO . Or l'agrément
ministériel n'est pas encore intervenu . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les raisons qui expliquent
ce retard et dans quels délais une décision pourrait intervenir.

Professions paramédicales (orthophonistes)

30757. - 25 juin 1990. - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la non-revalorisation, et cela depuis trois ans, de
la lettre-clé propre à la profession d'orthophonistes à exercice
libéral . Pourtant, les cotisations et taxes auxquelles doivent faire
face les intéressés n'ont cessé de croitre . Un acccord étant inter-
venu entre leurs organisations représentatives et les caisses d'as-
surance maladie à cet égard, il lui demande de quelle mesure il
entend le concrétiser et sous quels délais.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-clé AMO qui rémunère
l'activité des orthophonistes est effectuée par le biais d'avenants
tarifaires à la convention nationale de la profession négociés
entre les parties signataires du texte conventionnel et approuvés
ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs publics étudient
actuellement les propositions de revalorisation tarifaire formulées
par les parties conventionnelles . Les propositions relatives aux
actes d'orthophonie que la commission permanente de la nomen-
clature générale des actes professionnels a fait parvenir à l'admi-
nistration ont été intégralement acceptées par les pouvoirs
publics, conformément au contenu de l'arrêté du 27 juin 1990
paru au Journal officiel du 6 juillet 1990 .

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

29350 . - 4 juin 1990 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les négociations tarifaires avec les caisses
d'assurance maladie engagées depuis le mois d'avril 1989 avec les
masseurs-kinésithérapeutes et notamment sur la valeur de la lettre
clef AMM applicable à leurs actes professionnels . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser sa position sur cette question.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

29401 . - 4 juin 1990. - M. Jean-Pierre de Peretti della
Rocca attire l'attention de M . le ministre de la solidarité, de lit
santé et de la protection sociale sur la situation des masseurs-
kinésithérapeutes rééducateurs . En effet, ceux-ci s'alarment de ce
que la valeur de la lettre clef AMM n'a pas évolué depuis
mars 1988. Or, comme le prévoyait le texte de la convention
nationale, les négociations tarifaires avec les caisses d'assurance
maladie se sont engagées dès le mois d'avril 1989, et un accord
sur la base de la revalorisation tarifaire est intervenu, accord non
entérimé à ce jour par le Gouvernement . II souhaite connaître les
mesures que compte prendre le Gouvernement pour remédier à
cette situation.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

29403 . - 4 juin 1990 . - M. Jean Giovannelli attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des masseurs-kinésithérapeutes. Leur
décret de compétences, datant de dix-hait ans, doit être remplacé
par un nouveau texte qui à ce jour, ne semble pas être prêt.
A l'appui de leur requête, cette profession fait valoir le blocage
des honoraires depuis deux ans et des indemnités kilométriques
depuis quatre ans . Dans bien des cas, cette baisse de revenus se
trouve compensée per un accroissement sensible de la durée du
travail ce qui peut être préjudiciable aux intéressés et à leurs
malades . En conséquence, il lui demande dans quel délai il sera
en mesure de répondre à l'attente de cette profession.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

29415 . - 4 juin 1990. - M . André Rossi attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la valeur de la lettre-clef A .M .M . qui n'a pas évolué
depuis mars 1988 . Comme le prévoyait le texte de la convention
nationale, les négociations tarifaires avec les caisses d'assurance
maladie se sont engagées dès le mois d'avril 1989, et un accord
sur la base de la revalorisation tarifaire est intervenu - accord
non entériné à ce jour par le Gouvernement. Les kinésithùra-
peutes souhaitent connaître la position officielle du. Gouverne-
ment.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-clé AMM qui rému-
nère l'activité des masseurs-kinésithérapeutes est effectuée par le
biais d'avenants tarifaires à la convention nationale de la profes-
sion négociés entre les parties signataires du texte conventionnel
et approuvés ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Cours d'eau, étangs et lacs (aménagement et protection)

27254 . - 16 avril 1990 . - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équirment, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur le problème que
pose la dégradation des voies sur berges des rivieres et canaux . il
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envi-
sage de prendre pour mettre un terme aux carences de l'Etat en
ce qui concerne l'entretien des voies.

Réponse . - Le Premier ministre a décidé lors d'une réunion
interministérielle qui s'est tenue le 17 janvier dernier de relancer
l'avenir de la voie d'eau, en la dotant de nouvelles structures
administratives et de moyens accrus afin d'engager un processus
permettant la modernisation des infrastructures actuelles ainsi
que la création progressive d'un réseau de dimension européenne .
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C'est ainsi que l'Office national de la navigation devrait être
transformé en un établissement public industriel et commercial
pour promouvoir la voie d'eau associant les collectivités territo-
riales et les professions concernées . De nouvelles ressources
seront dégagées en adoptant le principe d'un paiement de rede-
vances par l'ensemble des usagers de la voie d'eau . Ces res-
sources devraient doubler le volume des crédits affectés aux
investissements à la restauration et i1 l'entretien . Pour le problème
particulier des travaux de protection des berges, une distinction
s'impose entre le régime général et les cas où le batillage est res-
ponsable des dégradations. L'entretien des berges des rivières
incombe aux propriétaires riverains en application de la loi du
16 septembre 1807 . La loi du 10 juillet 1973 relative à la défense
contre les eaux et son décret d'application du 8 octobre 1974
permettent aux départements, aux communes, à leurs groupe-
ments, ainsi qu'aux syndicats mixtes d'exécuter et de prendre en
charge, dans les mêmes conditions que les associations syndi-
cales, tous les travaux de protection contre les inondations lors-
qu'ils présentent pour eux un caractère d'intérêt général . Les sub-
ventions qui louvaient être accordées par le ministère chargé des
transports pour les travaux de protection des berges om été inté-

ées dans la dotation globale d'équipement des collectivités
Escales, en application de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative
à la répartition des compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l'Etat . C'est donc aux collectivités qu'il
appartient désormais de décider de l'affectation des crédits de la
dotation globale d'équipement . En revanche dans les cas où il est
établi que le batillage constitue la cause majeure de la dégrada-
tion des berges, les travaux de remise en état sont financés par le
budget des voies navigables.

Transports (tarifs)

27'645. - 30 avril 1990 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur l'association des déportés internés
et familles de disparus de la Somme . Lors du dernier congrès
départemental, les membres de l'A .D .i .F. ont émis le voeu visant
à une réduction de 75 p. 100 sur les moyens de transport . Il lui
demande de bien vouloir lui donner son avis sur le sujet précité
et lui indiquer les dispositions qu'il compte prendre à cet effet.

Réponse. - La reconnaissance de la nation s'applique en prio-
rité, pour ce qui est des avantages tarifaires sur le réseau ferro-
viaire national, aux réformés pensionnés de guerre titulaires
d'une carte d'invalidité . La tarification applicable à cette caté-
gorie d'usagers est une tarification sociale mise en oeuvre par la
S.N .C .F. à la demande de l'Etat ; la perte de recettes qui en
découle pour le transporteur lui est compensée par les finances
publiques conformément à l'article 32 de son cahier des charges.
Toute nouvelle réduction se traduirait donc par un accroissement
des charges publiques qui parait difficilement compatible avec la
contrainte budgétaire actuelle.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

27813 . - 30 avril 1990 . - La lutte contre l'alcoolisme au volant
est fondamentale pour la sauvegarde de nombreuses vies
humaines . Or, dans l'état actuel, l'automobiliste a une chance
d'être contrôlé tous les vingt ans . M . Jean-Paul Fuchs demande
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de ia mer, chargé des trans-
porta routiers et fluviaux, quelles mesures il compte prendre
afin d'augmenter considérablement le nombre des contrôles . II lui
demande également pourgu .~i les alcootests sont donnés en quan-
tités insuffisantes aux forces de gendarmerie.

Réponse . - II est certain qu'une amélioration significative de la
sécurité routière passe par un renforcement de la lutte contre l'al-
coolémie au volant . C'est dans cet esprit que le conseil des
ministees du 23 mai 1990 a décidé de soumettre au Parlement
lors de la session d'automne un projet de loi directement issu des
décisions du dernier comité interministériel de la sécurité routière
en date du 21 décembre 1989 . lI s'agit notamment d'assurer une
meilleure dissuasion contre la conduite sous l'empire d'un état
alcoolique en modifiant l'article L . 3 du code de la route relatif
aux contrôles préventifs d'alcoolémie . Les forces de police et de
gendarmerie pourront effectuer de leur propre initiative, à l'occa-
sion de !eut service habituel des contrôles préventifs d'alcoolémie
et accroître ainsi la probabilité de dépistage pour un automobi-
liste . Les dépistages et les vérifications seront assurés avec les
appareils d'analyse de l'air expiré (éthylotest et éthylomètre) . En

cas d'impossibilité résultant d'une incapacité physique constatée
par un médecin, la vérification pourra être effectuée par examen
médical et biologique . Par ailleurs, il convient de rappeler que
l'éthylomètre est destiné à remplacer à terme la prise de sang et
que l'équipement des services de gendarmerie et de police est
presque entièrement réalisé.

Transports routiers (politique et réglementation)

28009 . -• 7 mai 1990. - M. Arthur Paetht appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la parution tardive des arrêtés
relatifs aux interdictions complémentaires de circulation des véhi-
cules de transport de marchandises et des transports de matières
dangereuses . Ainsi, l'arrêté du 8 février 1990, publié au Journal
officiel Gu 9 février, a interdit la circulation de ces véhicules sur
un certain nombre d'axes routiers, le samedi 10 février de
6 heures à 22 heures . Les entreprises de transport routier qui doi-
vent organiser à l'avance les déplacements de leurs véhicules sont
dans l'impossibilité d'avoir connaissance des restrictions de circu-
lation et subissent de ce fait un préjudice important . En outre,
ces mesures étant prises dans le but d'améliorer la sécurité rou-
tière . il importe qu'elles puissent être exécutées dans les meil-
leures conditions.

Réponse . - La mise au point de l'arrêté annuel relatif aux inter-
dictions complémentaires de circulation des véhicules de trans-
port de marchandises et de matières dangereuses nécessite un tra-
vail préparatoire important et une concertation large . De ce fait,
sa publication se trouve parfois retardée, ce qui a été particulière-
ment le cas cette année . Pour remédier à cc problème, des
mesures sont prises actuellement en vue d'assurer une publication
de l'arrêté relatif à 1991 avant la fin de cette année . Néanmoins,
il convient de souligner que les entreprises bénéficient déjà de
deux sources d'information préalables. Dès le mois de décembre,
la réunion de concertation avec les associations de transporteurs
permet à celles-ci de disposer d'un projet de calendrier . Puis dès
le mois de janvier, une circulaire adressée aux préfets indique les
dispositions projetées pour les périodes de ion trafic et notam-
ment les restrictions de circulation . Cette information peut-être
communiquée aux transporteurs intéressés qui en feraient la
demande à la préfecture de leur département.

Transports (transports de matières dangereuses)

28237. - 7 mai 1990 . - M . Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur un article de La Vie du rail fai-
sant état de la décision prise par l'Allemagne fédérale de trans-
férer 20 p . 100 du transport routier de matières dangereuses sur
le rail et la voie d'eau . II semblerait en effet chue ces moyens de
transport soient préférables à la route en matière de sécurité . II
lui demande en conséquence s'il envisage de prendre une mesure
similaire, et, d'une manière générale, de quelle manière il entend
réduire les risques d'accidents dus à l'acheminement de produits
toxiques.

Réponse . - La sécurité du transport des matières dangereuses
est I objet d'une attention constante des pouvoirs publics . Les
actions entreprises depuis trois ans ont d'ailleurs permis une
réduction sensible du nombre d'accidents (baisse de 20 p . 100) et
surtout de leurs conséquences (aucune victime n'a pour cause ini-
tiale la matière dangereuse). De plus, le conseil des ministres du
14 mars 1990 a adopté une série de mesures destinées à renforcer
cette sécurité et notamment ; l'obligation de certification des
entreprises pour le transport des produits les plus dangereux ;
l'obligation de formation des chauffeurs pour le transport en
colis ; le retrait de la circulation des matériels de transport non
conformes à la réglementation actuelle ; la recherche de la meil-
leure répartition du trafic entre les divers modes (il convient en
effet de noter que les études menées sur la prévention des risques
ne permettent pas de donner un avantage net à tel ou tel mode
surtout en ce qui concerne les risques à nombre de victimes
élevé). Ce dernier objectif sera atteint par la mise en oeuvre des
moyens nécessaires au développement d'une offre de transport
combiné rail-rouie suffisante et compétitive . Il convient toutefois
de noter que les transports à courte distance resteront du
domaine exclusif de la route comme en R .F .A. La route y assure
en effet plus de 75 p . 100 du trafic matières dangereuses et !a
réduction de 20 p 100 par les pouvoirs publics vise uniquement
les transports à longue distance (i.oit 20 p . 100 environ du trafic
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routier total matières dangereuses) . tin objectif de cet ordre
(4 p . l00 du transport routier) pourra être également atteint en
France .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

28582 . - 14 mai 1990 . - M . Louis Colombani attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur une directive européenne qui pro-
pose de réduire la pulvérisation de 1 eau et les projections de
boue et de gravillons, en dotant les camions de garde-boue,
bavettes, jupes . Il souhaiterait connaitre sa position sur cette pro-
position et lesquelles de ces mesures il mettra en oeuvre.

Réponse . - La Communauté économique européenne élabore
effectivement, avec le concours des experts des Etats membres et
notamment l ' appui sans réserve des experts français, une direc-
tive qui spécifiera pour les poids lourds des dispositifs destinés à
réduire les projections d'eau, de houe et de gravillons, plus effi-
caces que les simples bavettes qui sont installées actuellement sur
certains véhicules en circulation . Le gouvernement français oeuvre
pour une adoption rapide de cette directive et prendra, dès que
cette directive aura été publiée, les mesures nationales correspon-
dantes .

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

28583. - 14 mai 1990 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé des transports rou-
tiers et fluviaux, de lui préciser l'état actuel d'application de la
loi n° 89-469 du 10 juillet 1989 relative au renforcement des
contrôles techniques des véhicules automobiles . En effet, en l'état
actuel de ses informations, cette loi ne serait pas appliquée faute
de publication des textes réglementaires . II s'étonne donc que
près d'un an après l'adoption de la loi précitée par le Parlement,
celle-ci reste lettre morte, alors que la situation de la circulation
automobile justifie des mesures d ' une particulière efficacité.

Réponse. - La loi n° 89-469 du 10 juillet 1989 citée par l ' hono-
rable parlementaire ne prévoit pas le renforcement des contrôles
techniques des véhicules ; elle se borne à fixer, dans son
article 23, certaines modalités d'exécution des contrôles lorsqu'ils
sont effectués en application du code de la route . E .es véhicules à
moteur de plus de 3.5 tonnes sont aujourd'hui soumis à un
contrôle effectué par le service des Mines . Les véhicules de
moins de 3,5 tonnes, et en particulier les voitures particulières, ne
sont pas aujourd'hui soumis à un contrôle périodique en applica-
tion du code de la route ; le Gouvernement a décidé d'étendre le
contrôle périodique aux voitures et aux camionnettes . Pour ce
faire, deux projets de décrets, l'un pris en application du code de
la route, l'autre pris en application de l'article 23 de la loi du
10 juillet 1989 susvisée, ont été préparés et font actuellement
l'objet des procédures de consultation réglementaires préalables à
leur adoption.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

28696 . 21 mai 1990. - M . Guy Lengagne attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur les risques d'accidents occa-
siennés par le comportement de certains conducteurs de voiture
sans permis . En effet, à l'occasion des départs en vacances, cer-
taines personnes n'hésitent pas à utiliser ces voitures pour accom-
plir des distances de plusieurs centaines de kilomètres ou parfois
pour tracter des remorques. Si l'existes .• de tels véhicules peut
ètre d'un secours évident pour certaines personnes (en particulier
personnes âgées) afin d'accomplir leurs déplacements quotidiens,
l'utilisation de ces derniers sur les routes nationales fréquentées
par des vacanciers est de nature à créer de graves accidents . La
petite vitesse de ces voitures, la surprise et les brusques ralentis-
sements créés par leur présence sur les routes à grande fréquenta-
tion en sont les principales causes . Aussi il lui demande dans
quelle mesure est-il possible de prendre des mesures visant à pré-
venir ces risques et éviter certains comportements dangereux.

Réponse. - D'après les enquétes réalisees par le groupement
technique des assurances, sur un parc d'environ 60 000 voiturettes
(estimé par la chambre 'syndicale nationale des carrossiers et

constructeurs de semi-remorques et moteurs), plus de la moitié
(52,7 p. 100) circulent en zone rurale, 50,6 p. 100 d 'entre elles
sont conduites par des personnes de soixante-cinq ans et plus et
76,2 p . 100 ont moins de deux ans. La proportion de sinistres
corporels avec suite est de 9,6 p . 100 pour les voiturettes, contre
12,3 p. 100 pour les voitures particulières, 13 p . 100 pour les
cyclomoteurs et 27 p . 100 pour les motocyclettes . En ce qui
concerne les coûts de ces sinistres corporels, on constate que le
pourcentage des remboursements affecté aux dommages corporels
est de l', . p . 100 pour les voiturettes, 59 F . 100 pour les voitures
particulières, 71 p . 100 pour les cyclomoteurs et 65,6 p . 100 pour
les motocyclettes . Les voiturettes apparaissent donc, d'après les
statistiques des assurances, comme nettement moins dangereuses
que les autres véhicules ; il n'apparaît donc pas nécessaire de
prévoir de mesures spécifiques à ce type de véhicule.

Circulation routière (circulation urbaine)

28892. - 21 mai 1990 . - M . Henri de Gastines attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur les inconvénients qui t•ésul-
tent des disparités que l'on peut trop souvent constater s'agissant
des feux tricolores, quant au temps de fonctionnement du feu
orange. Il lui demande s'il ne lui apparaîtrait pas souhaitable que
la durée de fonctionnement de ce feu soit, d'une part, suffisam-
ment longue pour permettre une période de transition significa-
tive entre le feu vert et le feu rouge et, d'autre part, d'une durée
uniforme afin d'éviter aux usagers d'être surpris, comme c'est
trop souvent le cas, avec les conséquences fâcheuses que l'on
peut imaginer, par une brièveté d'utilisation intempestive et dan-
gereuse . Par ailleurs, les feux tricolores à l'usage des piétons pré-
sentent le plus souvent la caractéristique de comporter, pour le
feu vert, un temps de clignotement particulièrement utile, qui
avertit les usagers avec quelques secondes d'avance de son
extinction et du prochain allumage du feu orange . Il lui demande
si une étude pourrait être engagée afin de vérifier si cette disposi-
tion pourrait être étendue aux feux tricolores principaux, dans le
cadre des mesures envisagées pour apporter plus de sécurité aux
usagers de la route.

Réponse . - L 'amélioration de la sécurité routière est un des
soucis constants des pouvoirs publics, c'est la raison pour
laquelle aucune mesure contribuant à améliorer la situation
actuelle ne doit être négligée . En ce qui concerne les feux trico-
lores, le code de la route précise que le feu jaune peut être
franchi si le véhicule ne peut plus s'arrêter dans des conditions
de sécurité satisfaisante . L'obligation d'arrêt à un feu tricolore de
signalisation est notifiée par tin feu jaune qui dure obligatoire-
ment trois secondes, voire cinq secondes dans certains cas . Ce
temps a été calculé avec précision, pour permettre à tout véhicule
de s'arrêter sans difficulté, s'il respecte les limitations de vitesse.
Il faut souligner, en outre, que le changement de couleur d'un
feu tricolore ne devrait pas constituer une surprise pour les
usagers puisque, par nature, ces signaux changent perpétuelle-
ment . Ceci s'applique d'ailleurs encore plus aux professionnels
de la route que sont les chauffeurs de poids lourds . L'introduc-
tion d'un clignotant vert ne suffirait pas à modifier le comporte-
ment des autres usagers, elle ne pourrait, au contraire, que les
inciter à accélérer . L'appréciation de l'infraction sur le terrain
appartient aux forces de police qui peuvent distinguer le fran-
chissement abusif du passage normal au feu jaune . L'arrêt aux
feux n'est pas le seul cas d'arrêt immédiat auquel est soumis un
conducteur, en agglomération : il ne convient donc pas de multi-
plier inconsidérément les moyens d'avertissement des usagers,
mais plutôt de les convaincre d'être vigilants et prudents . Enfin,
il convient de préciser que le feu jaune précédé d'un vert cligno-
tant n'est pas conforme aux textes réglementaires européens en
vigueur et qu'aucune réforme n'est actuellement envisagée à ce
sujet .

Transportes fluviaux (voies navigables)

28972. - 21 mai 1990 - M. François Loncle attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la situation et le rôle de la batel-
lerie française . La réalisation du Marché unique européen doit se
traduire prochainement par une augmentation considérable du
trafic général des transports . Pour des raisons de coût, de sécurité
et de respect de l'environnement, le transport fluvial doit amé-
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liorer sa par de trafic . C ' est dans cet esprit qu 'ont été décidées,
au début des années 80, une réfection de l'infrastructure fluviale
et une mise à gabarit des canaux, qui accédaient ainsi aux
normes européennes . En conséquence, il lui demande à quelle
échéance ces travaux seront programmés et entrepris, tant pour la
liaison Rhin-Rhône que pour la liaison Seine-Nord.

Réponse. - Au cours de la réunion des ministres qui s'est tenue
le 17 janvier dernier sous la présidence du Premier ministre, il a
été décidé d'engager un processus de modernisation de la gestion
des voies navigables . Cette nouvelle gestion, qui associera les dif-
férentes catégories d'utilisateurs, devrait permettre d'améliorer
l'entretien du réseau, d'exploiter les voies d'eau au mieux des
différentes utilisations, d'aider à la modernisation des professions
concernées et enfin de mettre en place les infrastructures nou-
velles nécessaires, notamment à la création progressive d'un
réseau de dimension européenne . Pour ce faire un nouvel établis-
sement public remplacera l'actuel Office national de la naviga-
tion qui verra ses missions élargies. En outre, un financement
propre, s' ajoutant aux ressources budgétaires fixées annuellement
et tenant compte de la polyvalence de la voie d'eau, sera mis en
place . Cependant, sans attendre la création de ce nouvel établis-
sement public il a d'ores et déjà été décidé d'engager en 1990 des
opérations de modernisation du réseau . II s'agit en effet des dra-
gages de la Saône et de la section Niffer-Mulhouse de la liaison
Saône-Rhin, pour lesquelles est toutefois attendue une participa-
tion des collectivités locales . Pour ce qui concerne les autres
investissements, il appartiendra à l'établissement public qui aura
été mis en place, compte tenu des ressources perçues et mises à
sa disposition, de se prononcer sur le choix des opérations à
entreprendre . En tout état de cause, la voie du contrat de plan
entre l'E .P.I .C . et l'Etat permettra d'aborder sérieusement le pro-
blème d ' investissement sur le réseau à grand gabarit.

Circulation routière
(réglementation et sécur i té)

29421 . - 4 juin 1990. - M . Henri Bayard demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé des transports rou-
tiers et fluviaux, de bien vouloir lui préciser où en est la
réflexion entreprise à propos du passage des phares jaunes aux
phares blancs sur les véhicules en France, et ceci à la suite d'un
certain nombre de déclarations faites il y a plusieurs mois.

Réponse. - Pour des raisons qui ont été exposées à de nom-
breuses reprises, le Gouvernement est attaché à la couleur jaune
de l'éclairage des véhicules français . La mise en oeuvre du grand
marché intérieur européen imposera une harmonisation totale des
réglementations techniques des différents Etats membres de la
Communauté économique européenne . Dans le cadre de ce com-
promis d'ensemble, la France sera amenée, à une date qui reste à
déterminer, à accepter la couleur blanche pour les projecteurs des
automobiles, de même que nos voisins seront conduits à renoncer
à leurs spécifications nationales . II n'est pas envisagé de modifier
la réglementation française dans ce domaine avant la mise en
oeuvre du grand marché intérieur.

Permis de conduire (examen)

29635 . - 4 juin 1990 . - M . Bernard Pons appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la réponse faite à une question
écrite (n e 3091) par laquelle il était demandé si une épreuve de
secourisme ne devrait pas figurer à l'examen du permis de
conduire, afin que les automobilistes puissent être capables de
donner les premiers soins à un accidenté . Cette réponse (J .O .,
Assemblée nationale, débats parlementaires, questions, du
S décembre 1988) faisait état de l'intérêt d'un tel enseignement et
précisait que de nombreuses discussions se poursuivaient, notam-
ment avec des membres du corps médical, afin de déterminer les
notions pouvant être acquises utilement par les 800 000 personnes
qui obtiennent chaque année le permis de condu i re et les condi-
tions dans lesquelles cet enseignement pourrait être dispensé. Elle
précisait qu'un groupe de travail avait été constitué réunissant
des médecins et des représentants des administrations concernées,
afin de rechercher une solution tenant compte de l'ensemble des
avis émis sur ce problème . ll lui signale qu'il a reçu récemment
d'une association ayant pour objet le secourisme routier une bro-
chure, dont il a sans doute connaissance, intitulée Conduite d
tenir lors d'un accident de la mute. - Les cinq premières minues . -
S gestes qui sauvent . II lui demande à partir de cette brochure,

qui semble avoir été largement diffusée, si le groupe de travail
dont il était fait état dans la réponse précitée a abouti à des
conclusions en ce domaine, dans l'affirmative lesquelles et de
quelle manière pratique elles pourront être mises en oeuvre.

Permis de conduire (examen)

29793 . - 11 juin 1990 . - M . André Delehedde demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, s'il est envisagé de prendre en consi-
dération la demande du conseil d'action pour la prévention des
accidents et les secours d'urgence (C .A .P.S .U .) visant à apprendre
« les cinq gestes qui sauvent » à tous les usagers de la route en
rendant notamment obligatoire un stage pratique de cinq jours à
ce sujet pour la délivrance du permis de conduire.

Permis de conduire (examen)

29794 . - I 1 juin 1996. - M . Jean Proveux interroge M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé des transports rou-
tiers et fluviaux, sur l'enseignement des notions de secourisme
pour l'obtention du permis de conduire . Le Gouvernement s'ef-
force de rechercher toutes les solutions afin de faire régresser la
mortalité sur les routes françaises . A côté des mesures techniques,
réglementaires et répressives, des campagnes d'information ont
été proposées pour rendre plus responsables les usagers . Dans
cette perspective, il paraîtrait souhaitable d'apprendre aux
usagers la conduite à tenir lors d'un accident de la route, dans
l'attente des secours spécialisés . C'est pourquoi il lui demande si
le Gouvernement envisage de renforcer l'éducation de la popula-
tion au secourisme, notamment dans le cadre de l'examen du
permis de conduire .

Permis de conduire (examen)

29796 . - 1 1 juin 1990 . - M. Elisabeth Hubert appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur l'importance de la connais-
sance des techniques de secourisme dans les accidents de la
route . On estime qu'un stage pratique de cinq heures est suffisant
pour l'apprentissage des premiers gestes de secourisme . Elle lui
demande si les pouvoirs publics, qui cherchent à faire régresser
la mortalité sur les routes en responsabilisant les usagers, ne peu-
vent mettre en place un tel stage pratique lors de la délivrance
du permis de conduire.

Permis de conduire (examen)

30004 . - 11 juin 1990 . - M . Bernard Bosson appelle tout spé-
cialement l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer, chargé des transports routiers et fluviaux, sur l'initiative
prise par le comité d'action pour la prévention des accidents et
les secours d'urgence de former tous les usagers de la route aux
« gestes qui sauvent » et de leur faire suivre un stage pratique de
cinq heures, obligatoire pour la délivrance du permis de
conduire . il lui demande quelle suite il entend donner à cette
proposition .

Permis de conduire (rumen)

30006 . - I l juin 1990. - M . Pascal Clément attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur le manque de formation de la
plupart de: usagers de la route en matière de premiers secours à
donner aux victimes d'un accident de la circulation. Il lui
demande s'il ne serait pas opportun d'envisager, dans le cadre de
l'obtention du permis de conduire, une formation plus appro-
fondie sur la conduite à tenir lors d'un accident, face à des
blessés, dans l'attente des secours .
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Permis de conduire !examen)

30152 . - 18 juin 1990 . - M. Jean Rigal appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur le problème de la sécurité rou-
tière . Parallèlement aux mesures de sécurité, aux campagnes d ' in-
formation, il semble indispensable d'engager une action de
formation aux techniques de secourisme pour les candidats au
permis de conduire . II lui demande donc quelles mesures allant
dans ce sens, il compte prendre afin que chaque automobiliste
puisse se comporter en véritable citoyen.

Permis de conduire (examen)

30422 . - 13 juin 1990 . - M . François Bayrou appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur la nécessité d'insérer dans
les épreuves du permis de conduire un enseignement pratique de
secourisme . 1 500 a 2 000 vies humaines sont ainsi en jeu : l'en-
semble des spécialistes dans ce domaine le confirment . Il est
donc capital de rendre chacun d'entre nous acteur de ta sécurité
dans la rue ou sur les routes, en sachant la conduite à tenir lors
d'un accident, face à des blessés, dans l'attente des secours . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
mesures le Gouvernement entend prendre à ce sujet, étant donné
l'existence d'un projet français ancien qui n'a, en fait, jamais
abouti .

Permis de conduire (examen)

30434 . - 18 juin 1990. - M. Paul Chollet attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur ta possibilité évoquée par de
nombreuses associations de responsabiliser les citoyens en
matière de sécurité routière, en les rendant acteurs de cette sécu-
rité dans la rue ou sur les routes . Plusieurs sondages ont, en
effet, démontré qu ' un nombre croissant de Français étaient prêts

cn• sacrer du temps afin d'être formés au secourisme . Or la
France demeure très en retard dans le domaine de l'éducation de
la population au secourisme. Pourtant, dès 1957, le professeur
Marcel Arnaud, fondateur de la traumatologie routière, préconi-
sait la diffusion d'un secourisme de masse . La prise en compte
d'une telle dimension permettrait selon toute vraisemblance
d'épargner 1 500 à 2 000 vies humaines chaque année . II lui
demande comment il entend développer dans un avenir proche
une série de mesures permettant dans une situation accidentelle à
tout un chacun de porter les premiers secours aux victimes d ' ac-
cidents .

Permis de conduire (examen)

30570 . - 25 juin 1990 . - M . Pierre-André Wiitzer attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur l'intérêt de com-
pléter le dispositif existant en matière de sécurité routière, par la
mise en oeuvre d'un plan d'éducation de la population dans le
domaine du secourisme . Jusqu'à présent, basée essentiellement
sur le renforcement des dispositions à caractère technique ou
pénal, ta lutte menée par les pouvoirs publics pour faire régresser
le nombre et la gravité des accidents de la circulation devrait,
pour atteindre plus précisément son objectif, s'accompagner de
l'enseignement systématique des gestes permettant, en attendant
les secours institutionnels, de porter une première assistance aux
blessés de la route . Il est en effet intolérable, tant du point de
vue de la solidarité que de celui de l'efficacité, que les témoins
des accidents ne soient que des spectateurs impuissants, parce
qu' incompétents, et ne puissent apporter, par leur concours
immédiat, une chance supplémentaire de confort ou de survie
aux victimes . Editée par le conseil d'action pour la prévention
des accidents et des secoure d'urgence (C .A .P.S .U .), la brochure
intitulée « 5 gestes qui sauvent» présente à cet égard un indé-
niable intérêt en montrant de façon concise et didactique les
comportements qui doivent être ceux de tous les citoyens, auto-
mobilistes ou non, devant un accident. L'enseignement de ces
gestes, intégré aux programmes scolaires, à l'apprentissage de la
conduite automobile et étendu par voie de campagne nationale
d'information à toute la population, permettrait assurément
d'économiser en partie la douleur, la détresse et les coûts sociaux
qu'engendrent chaque année les accidents de la circulation . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il est dis-
posé à mettre à l'étude, le plus rapidement possible, un plan
national de promotion et de pédagogie du secourisme.

Permis de conduire (examen)

30571 . - 25 juin 1990 . - M . Jean-Yves Cosse attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la multiplication des accidents de
la route, notamment en période de départs en congés . Malgré les
mesures récentes prises par la sécurité routière et les opérations
publiques telles que celle dénommée « Drapeau blanc », les auto-
mobilistes restent souvent indécis quant à l ' action à mener en cas
d'accident . Il serait sans doute utile, comme le proposent cer-
taines associations d'usagers de la route, de rendre obligatoire
lors du passage du permis de conduire l'apprentissage de gestes
de secourisme de première nécessité . Il lut demande, en consé-
quence, quelles mesures il envisage de prendre afin d'encourager
le secourisme à l ' échelle nationale et de le lier à l 'obtention du
permis de conduire.
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Permis de conduire (examen)

30501 . - 25 juin 1990. - M. Louis Mexandeau appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur la campagne nationale
menée par le C .A .P .S .U . (conseil d'action pour la prévention des
accidents et les secours d'urgence) en faveur de l'apprentissage
des « 5 gestes qui sauvent » pour l'obtention du permis de
conduire . Il lui demande dans quelle mesure la mise en applica-
tion de ce stage pratique de cinq heures, lié d'une manière obli-
gatoire aux épreuves du permis de conduire, peut ?tre envisagée.

Permis de conduire (examen)

30569. - 25 juin 1990 . - Mme Gilberte Marin-Moskovitz
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de l ' équipement, du logement, des transports et de la mer.
chargé des transports routiers et fluviaux, sur le projet élaboré
par le conseil d'action pour la prévention des accidents et des
secours d'urgence (C .A .P .S .U.) qui prévoit l'instauration d'un
stage pratique de cinq heures obligatoire pour la délivrance du
permis de conduire, afin d'apprendre aux usagers la conduite à
tenir Ion d'un accident face à des blessés dans l'attente des
secours spécialisés . Elle lui demande quelle suite il lui semble
possible de réserver à cette proposition qui vise à rendre la circu-
lation routière moins meurtrière et rejoint l'effort entrepris par
les pouvoirs publics en matière de sécurité routière .

Permis de conduire (examen)

30766 . - 25 juin 1990 . - M . Alain Bocquet attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur le problème de la formation des
conducteurs et candidats au permis de conduire au secourisme, et
plus particulièrement aux « 5 gestes qui sauvent » . Alors même
que des campagnes se développent en faveur de la sécurité rou-
tière et à l'heure où chaque année des milliers de morts et de
blessés sont à déplorer, il serait peut-être opportun qu'une forma-
tion aux rudiments du secourisme au gestes qui sauvent soit dis-
pensée aux personnes se préparant au permis de conduire . Celle-
ci pourrait être élargie à l'ensemble des conducteurs . De l'avis de
bon nombre de spécialistes, cette disposition pourrait conduire à
sauver 1 500 vies par an . En conséquence, il lui demande s'il•
n'entend pas prendre les mesures nécessaires pour décider une
telle disposition et définir les moyens de sa mise en oeuvre.

Permis de conduire (examen)

30767. - 25 juin 1990 . - M . Pierre Brans attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la nécessité de renforcer les
mesures prises pour faire régresser la mortalité sur les routes par
une action visant à rendre les usagers plus responsables en les
rendant acteurs de la sécurité dans la rue ou sur les routes car,
sachant la conduite à tenir lors d'un accident face à des blessés
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ou dans l'attente de secours, il est important que les témoins des
accidents ne soient plus des spectateurs impuissants et incompé-
tents par ignorance . Un sondage avait révélé que les Français
étaient prêts à consacrer du temps afin d'être informés sur le
secourisme . Des association- sont prêtes à assurer cette tâche en
tenant compte du peu de temps dont dispose chaque candidat au
permis de conduire et en ne retenant que l'essentiel des gestes
qui doivent permettre de protéger la vie des accidentés dans l 'at-
tente des secours spécialisés . Il lui demande s'il compte prendre
des mesures allant dans le sens de ces propositions.

Réponse . - L'enseignement de notions élémentaires de secou-
risme à l ' intention des candidats au permis de conduire parait
souhaitable . A cet effet, de nombreuses discussions se poursui-
vent avec le conec rs de membres du corps médical afin de
déterminer les notions essentielles qui devraient étie acquises en
la matière par les 800 000 personnes qui obtiennent le permis de
conduire chaque année . Par ailleurs, le programme national de
formation à la conduite, défini par l'arrêté du 23 janvier 1989,
consacre une large place aux comportements utiles en présence
d'un accident de la circulation et fait référence notamment au
balisage et aux gestes qui doivent être exécutés immédiatement.
L'enseignement dispensé dans les auto-écoles devra être
conforme à ce programme. C ' est pourquoi, l 'ensemble des
20 000 enseignants de conduite sera recyclé à partir de cet
automne et sur une période de trois ans sous la responsabilité de
la direction de la sécurité et de ia circulation routières.

Circulation routière
(transports de matières dangereuses)

29662 . - 11 juin 1990 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur les transports de
matières dangereuses par voie routière . Il lui demande s'il n'envi-
sage pas d ' imposer aux camions transporteurs de matiéres dange-
reuses d'être signalés par une peinture spéciale, permettant à tout
conducteur de les distinguer.

Réponse . - La sécurité du transport des matières dangereuses
est l'objet d'une attention constante des pouvoirs publics . Les
actions entreprises depuis trois ans ont d'ailleurs permis une
réduction sensible du nombre d'accidents (baisse de 20 p . 100) et
surtout de leurs conséquences (aucune victime n'a pour cause ini-
tiale la matière dangereuse) . De plus, le conseil des ministres du
14 mars 1990 a adopté une série de mesures destinées à renforcer
cette sécurité et notamment : l'obligation de certification d,•

entreprises pour le transport des produits les plus dangereux :
l'obligation de formation des chauffeurs pour le transport en
colis ; le retrait de la circulation des matériels de transport non
conformes à la réglementation actuelle ; la recherche de la meil-
leure répartition du trafic entre les divers modes (il convient en
effet de noter que les études menées sur la prévention des risques
ne permettent pas de donner un avantage net à tel ou tel mode
surtout en ce qui concerne les risques ' nombre de victimes
élevé) . La signalisation des véhicules transportant des matières
dangereuses est actuellement réalisée par !'apposition de plaques
orange avec code de danger de la matière et de plaques-et :quettes
visualisant la nature du danger . Elle est conforme aux prescrip-
tions de la réglementation internationale . L' imposition d'une
peinture de couleur spéciale pour les véhicules transportant des
matières dangereuses ne peut se concevoir que dans le cadre
d'une modification de cette réglementation . En effet, l'accroisse-
ment des échanges internationaux et l'interpénétration des parcs
de véhicules (et notamment des semi-remorques) ne permet pas à
la France d'envisager une mesure prise isolément qui ne permet-
trait pas une perception ho :nogène du risque par les usagers, les
véhicules étrangers ne pouvant être aussi facilement identifiés, La
France ex : .minera avec ses partenaires européens la possibilité de
modifier la réglementation internationale dans le sens souhaité.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

30765 . - 25 juin 1990 . - M . Denis Jacquat appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur le projet de remplacement des
phares jaunes des véhicules français par des phares blancs déjà
utilisés par nos partenaires européens . Il souhaiterait connaitre
l ' état d ' avancement de ce dossier et la position du Gouvernement
sur ce problème.

Réponse. - Pour des raisons qui ont été exposées à de nom-
b reuses reprises, le Gouvernement est attaché à la couleur jaune
de l'éclairage des véhicules français . La mise en oeuvre du grand
marché intérieur européen imposera une harmonisation totale des
réglementations techniques des différents Etats membres de la
Communauté économique européenne . Dans le cadre de ce com-
promis d'ensemble, la France sera amenée, à une date qui reste à
déterminer, à accepter la couleur blanche pour les projecteurs des
automobiles, de même que nos .,,is ;ns seront conduits à renoncer
à leurs spécifications nationales . II n ' est pas envisagé de modifier
la réglementation française dans ce domaine avant la mise en
rouvre du grand marché intérieur .
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